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R E S U M E  
 

La biodiversité est devenue un sujet majeur car son érosion représente la sixième extinction de 

masse sur la Terre. Elle est fondamentale pour le fonctionnement des écosystèmes car elle fournit de 

nombreux services écosystémiques. Cependant, la biodiversité et les écosystèmes sont impactés par 

plusieurs menaces (fragmentation et perte des habitats, changement d’usage de l’habitat, etc.). 

Des restaurations écologiques sont menées pour essayer de retrouver l’état initial du milieu naturel. En 

parallèle, elles sont étudiées pour évaluer l’état de conservation du milieu et leur succès. Les tourbières 

sont des écosystèmes des zones humides ciblés par des restaurations écologiques car elles présentent 

de forts enjeux environnementaux (stockage du carbone, régulation de l’eau, habitats pour la biodiversité, 

etc.). Pour évaluer le succès de ces restaurations, l’intégrité écologique peut être un indicateur car elle 

permet d’identifier des changements écologiques. Elle se mesure par des espèces bioindicatrices, comme 

les syrphes, considérés comme de bons bioindicateurs pour des raisons biologiques et techniques. De 

plus en plus d’études s’intéressent à l’effet des actions de restauration sur les tourbières et peu d’études 

sont menées sur la capacité des syrphes à évaluer l’état de conservation d’une tourbière. Ainsi, l'objectif 

de cette étude est d’évaluer l’état de conservation d’une tourbière après la réalisation de travaux de 

restauration par les espèces de syrphes en tant que bioindicateurs. 

Pour répondre à cet objectif, la méthode utilisée s’appuie sur une base de données, appelée Syrph the 

Net (StN), qui permet d’évaluer l’état de conservation d’un milieu par l’étude des syrphes. Le marais de 

Sacy a été sélectionné car il bénéficie de travaux de restauration depuis 2020 et une étude StN avant la 

réalisation des travaux a été menée. Quatre tentes Malaise ont été installées dans les périmètres des 

travaux de restauration du marais pour collecter les syrphes. 

Les résultats ne montrent aucune différence significative après la restauration écologique pour 

l’abondance et la richesse spécifique des syrphes, alors que la structure de la communauté de syrphes 

diffère entre 2020 et 2025. Les espèces de syrphes dont les larves sont liées aux traits écologiques 

« plantes aquatiques » et « sol saturé en eau » ont augmenté significativement et celles liées au trait 

« arbres » diminuent significativement. Concernant le fonctionnement écologique, les intégrités 

écologiques globales du marais et des habitats n’ont pas évolué. Cependant, celles des traits « plantes 

aquatiques » et « sol saturé en eau » ont montré une augmentation significative sur le marais et sur 

certains habitats des zones humides. Ces résultats indiquent que la restauration écologique a eu un impact 

positif sur certaines valeurs d’intégrité écologique et sur l’état de conservation du marais de Sacy. 

Une nouvelle étude serait à mener à plus long terme (10 ans) pour montrer si l’état de conservation du 

marais de Sacy continue de s’améliorer après les travaux de restauration d’autant plus qu’un des canaux 

du marais sera reméandré d’ici fin 2025. Cette étude permettra également de prendre en compte cet 

élément. 

 

Mots-clés : Restauration écologique, Tourbière, Syrphes, Intégrité écologique, Etat de conservation 

 

 

Biodiversity has become an important subject because its erosion represents the sixth mass extinction on 

Earth. It is essential to the functioning of ecosystems because it provides many ecosystem services. 

However, biodiversity and ecosystems are impacted by several threats (habitat fragmentation and loss, 

habitat use change…). 

Ecological restoration projects are managed to find the initial state of the natural environment. At the same 

time, they are studied to evaluate the conservation status of the environment and their success. Peatlands 

are wetland ecosystems targeted by ecological restoration projects because they present important 

environmental challenges (carbon storage, water regulation, habitats for biodiversity…).To evaluate 

restoration success, ecological integrity can be an indicator because it can identify ecological changes. It 

is measured using bioindicator species, such as hoverflies, which are considered good bioindicators for 

biological and technical reasons. More and more studies have an interest in the effect of restoration actions 

on peatlands, and few studies have been conducted on the ability of hoverflies to evaluate the conservation 

status of a peatland. Therefore, the aim of this study is to evaluate the conservation status of a peatland 
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after restoration works using hoverfly species as bioindicators. To answer this aim, the method used relies 

on a database called Syrph the Net (StN), which evaluate the conservation status of an environment by 

studying hoverflies. The “Marais de Sacy” was selected because it benefits restoration work since 2020, 

and an StN study was conducted before the work being carried out. Four Malaise traps were set up around 

the perimeter of the peatland restoration work to collect hoverflies. 

The results show no significant difference after ecological restoration for the abundance and species 

richness of hoverflies, whereas the structure of the hoverfly community differs between 2020 and 2025. 

Hoverfly species whose larvae are linked to the ecological traits “aquatic plants” and “waterlogged soil” 

increased significantly and those linked to the trait “trees” decreased significantly. Concerning the 

ecological functioning, the overall ecological integrity of the peatland and habitats did not differ. However, 

the integrity of the “aquatic plants” and “waterlogged soil” traits has shown a significant increase in the 

peatland and in certain wetland habitats. These results indicate that ecological restoration has had a 

positive impact on certain ecological integrity values and on the conservation status of the “Marais de 

Sacy”. 

A new study should be conducted on a longer term (10 years) to show if the conservation status of the 

“Marais de Sacy” continues to improve after the restoration works, especially since one of the peatland's 

canals will be re-meandered by the end of 2025. This study will also take into account this element. 

 

Keywords: Ecological restoration, Peatland, Hoverflies, Ecological integrity, Conservation status  
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G L O S S A I R E  
 

 

Abiotique : fait référence à des facteurs non vivants et qui sont liés aux phénomènes physiques et 

chimiques (SACCHI, 2009) 
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Biotique : correspond à des organismes vivants et qui interagissent entre eux (SACCHI, 2009) 

 

Cariçaie : végétation retrouvée dans des zones marécageuses où domine des plantes du genre Carex 
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Plus l’échantillon est grand, plus le nombre d’espèce augmente jusqu’à atteindre le nombre maximal 

d’espèces (asymptote) (WILSON et GOWNARIS, 2024) 

 

Diachronique : se dit d’une méthode qui compare un état initial à un état à un temps t afin d’étudier les 

modifications sur un site (TRIPLET, 2025) 

 

Diversité spécifique : représente le nombre d’espèces qui est pondéré par l’abondance ou la biomasse 

de chaque espèce (BYNUM, 2018) 

 

Endémique : se dit d’une espèce qui se trouve seulement sur une région géographique donnée (TRIPLET, 

2025) 

 

Espace Naturel Sensible : zone naturelle qui bénéficie d’une politique de protection et de gestion afin de 

la préserver (OLEI, 2023a) 

 

Eutrophisation : enrichissement de l’eau en nutriments, principalement l’azote et le phosphore, causant 

plusieurs impacts négatifs comme la dégradation de la qualité de l’eau (SMITH, 2009) 

 

Géomorphologie : discipline qui s’intéresse à la formation historique, à l’apparence présente et aux 

changements futurs des paysages (GKOUMA, 2024) 

 

Hélophyte : se dit d’une plante dont ses racines sont totalement immergées dans l’eau tandis que sa 

partie supérieure est aérienne (CREVECOEUR, 2022) 

 

Hotspot : zone qui abrite un nombre important d’espèces, d’espèces endémiques et d’espèces rares ou 

menacées (KUMARI et al., 2021) 

 

Magnocariçaie : végétation retrouvée dans des zones marécageuses où domine plusieurs espèces de 

grandes laîches (CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL BREST, 2017) 

 

Méthode de capture-recapture : individus qui sont capturés, marqués, puis recapturés pour en estimer 

sa population (TRIPLET, 2025) 
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Oligotrophe : faible enrichissement de l’eau en nutriment, notamment en azote ammoniacal et en 

phosphate qui sont inférieurs à 10 mg/l (CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL BAILLEUL, 2024) 

 

Phénologie : discipline qui étudie le cycle de vie des espèces animales et végétales et leur modification 

en fonction du climat (LIANG, 2019) 

 

Pupe : étape de développement d’un insecte et de réorganisation morphologique situé entre la larve et 

l’adulte (STEHR, 2009) 

 

Richesse spécifique : nombre total d’espèces inventoriées à partir de plusieurs échantillons dans une 

zone donnée (ZAK et WILLIG, 2004) 

 

Roselière : végétation composée de grandes plantes hélophytes, principalement par des Poacées 

(CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL BAILLEUL, 2024) 

 

Saprophage : espèce qui se nourrit de matière organique morte (TRIPLET, 2025) 

 

Site Ramsar : zone humide d’intérêt international à protéger et à préserver pour la présence de la faune 

et/ou de la flore sur celle-ci (OLEI, 2023b) 

 

Taxon : groupe auquel un organisme appartient et qui a certaines caractéristiques en commun avec les 

autres organismes qui composent ce groupe (HOUCK, 2013) 

 

Trait biologique : caractéristique d’une espèce qui donne des informations concernant son écologie et sa 

biologie (SIGALA et al., 2012) 

 

Zone Natura 2000 : zone d’intérêt reconnue en Europe ayant des enjeux de faune, flore et/ou d’habitat 

visant à être conservés (PRINCE et al., 2021) 
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I N T R O D U C T I O N  
 

 

La biodiversité représente la diversité des formes vivantes dans un écosystème (KUMARI et al., 

2021). Elle désigne la diversité des espèces animales, végétales et des micro-organismes ainsi que les 

interactions entre elles et entre les écosystèmes (UNITED NATIONS, 2006). Elle s’organise autour de 

plusieurs niveaux biologiques : les gênes, les espèces, les communautés et les écosystèmes (NATIONAL 

RESEARCH COUNCIL (US) COMMITTEE ON NONECONOMIC AND ECONOMIC VALUE OF 

BIODIVERSITY, 1999; HUBER, 2010; KUMARI et al., 2021). La diversité des écosystèmes représente la 

diversité biologique qui existe à l’intérieur et entre les écosystèmes (KUMARI et al., 2021). Un écosystème 

se définit comme étant une association entre la biocénose, c’est-à-dire un groupe d’êtres vivants, et le 

biotope, c’est-à-dire les composantes chimiques et physiques qui composent le système (ABBADIE, 

2020). A l’intérieur d’un écosystème, il existe des interactions entre ces deux éléments et ces interactions 

influencent chaque composante de l’écosystème. 

 

Cependant, des menaces pèsent sur la biodiversité et sur les écosystèmes comme la 

fragmentation des habitats, les invasions biologiques ou encore les pollutions (BELLARD et al., 2022). Les 

zones humides, et plus précisément les tourbières, ont été fortement menacées par les activités humaines 

(extraction de la tourbe, drainage, etc.) alors qu’elles présentent de forts enjeux pour l’Homme et la 

biodiversité (VAUGHN et al., 2010). Elles fournissent de nombreux services écosystémiques et 

concentrent environ 30% du carbone stocké à l’échelle mondiale (océan non compris), ce qui font d’elles 

un puit de carbone (LI et al., 2018). Les tourbières sont présentes sur seulement 3% de la Terre mais elles 

sont principalement ciblées par des restaurations écologiques de part leur importance (VAUGHN et al., 

2010; LEITE et al., 2013; WILSON et PRIMACK, 2019). 

 

Il existe de nombreux ouvrages, d’associations de protection de la nature ou encore de 

programmes visant à la protection de la nature et à sa conservation (MAUZ et GRANJOU, 2010; STROBL, 

2019). 

En Europe, il existe des programmes spécifiques pour la restauration de la nature, dont le LIFE 

Anthropofens qui consiste à restaurer des tourbières alcalines en France dans la région des Hauts-de-

France et en Belgique dans la région de la Wallonie (BERQUER et al., 2024). Par ailleurs, après des 

actions de restauration, il est important d’évaluer le succès de la restauration écologique (WILSON et 

PRIMACK, 2019). Pour cela, des indicateurs existent, comme celui de l’intégrité écologique qui se mesure 

par des espèces bioindicatrices (BROWN et WILLIAMS, 2016; HANSEN et al., 2021; DUNHAM et al., 

2024). Les syrphes présentent des caractéristiques biologiques et techniques leur permettant d’être 

qualifiés de « bons bioindicateurs » (VANAPPELGHEM et al., 2020; RODRIGUEZ-GASOL et al., 2020). 

 

C’est donc dans le contexte des enjeux des tourbières, de leur restauration et du programme 

européen LIFE Anthropofens qu’une étude diachronique des tourbières est mise en place. 

 

Ainsi, il s’agira de présenter un état de l’art qui fera l’état des connaissances sur la conservation de 

la biodiversité et des milieux naturels, sur les tourbières et leur conservation ainsi que sur les syrphes en 

tant qu’espèce bioindicatrice. La problématique de l’étude sera par la suite explicitée. Puis, la 

méthodologie sera développée afin de répondre à la problématique. Enfin, les résultats seront présentés 

et analysés avant de les discuter.  
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1 Etat de l’art 

 

1.1 Conservation de la biodiversité et des milieux naturels 

 

1.1.1 Menaces et perte de la biodiversité 

 

L’érosion de la biodiversité est considérée comme un problème environnemental le plus critique 

et comme la sixième extinction de masse sur Terre (CEBALLOS et al., 2015; KUIPERS et al., 2021). En 

effet, depuis les années 1970, 58% de la biodiversité vertébrée s’est éteinte (YUAN et al., 2024). Quant à 

la population d’insectes, celle-ci suit le même déclin : la diversité et l’abondance des insectes diminuent 

(HALLMANN et al., 2017; VAN KLINK et al., 2024). Par exemple, les populations de papillons en Europe 

s’est réduite de 50% entre les années 1990 et 2011 (HALLMANN et al., 2017). Selon le rapport de l’IPBES, 

10% des espèces d’insectes sont menacées d’extinction à l’échelle mondiale (DIAZ et al., 2019). 

 

Cette perte de biodiversité est causée par cinq menaces : la perte et la dégradation d’habitats, la 

surexploitation, les invasions biologiques, les pollutions et le changement climatique (BELLARD et al., 

2022).  

La perte et la dégradation de l’habitat résultent d’une réduction de la surface, d’une modification 

de l’usage de l’habitat (agriculture, aménagement urbain, extraction, etc.) et de la réduction de sa qualité 

(WORLD WIDE FUND FOR NATURE, 2016; BANKS-LEITE et al., 2020; TRIPLET, 2025). A cette menace, 

peut s’ajouter la fragmentation des habitats. Elle se traduit par une perte de la surface de l’habitat et d’une 

modification de la configuration du paysage : l’habitat est divisé en plusieurs pièces paysagères plus 

petites, isolées les unes des autres (FAHRIG, 2003; JACKSON et FAHRIG, 2013; BANKS-LEITE et al., 

2020; TRIPLET, 2025). Cette menace engendre des impacts négatifs sur la richesse spécifique, 

l’abondance de la population, la diversité génétique et les interactions entre les espèces (FAHRIG, 2003). 

 

La surexploitation des ressources naturelles fait allusion à la collecte de ressources naturelles plus 

importante que leur renouvellement biologique (HA et al., 2024; TRIPLET, 2025). Ce peut être la chasse, 

la pêche et la récolte de plantes (HA et al., 2024). A l’échelle mondiale, ce sont environ 2800 espèces qui 

sont touchées par la surexploitation via la chasse ou la pêche et environ 4600 plantes par la cueillette et 

l’exploitation forestière (MAXWELL et al., 2016; SOUZA et PREVEDELLO, 2020). La surexploitation réduit 

le nombre d’individus, la reproduction et la viabilité de la population. Ces conséquences peuvent ainsi 

altérer le fonctionnement des écosystèmes (SOUZA et PREVEDELLO, 2020). 

 

L’invasion biologique est un processus biologique qui fait référence au transport d’une espèce 

native dans une autre aire de répartition que celle naturelle (BLACKBURN et al., 2011; ROY et al., 2024; 

TRIPLET, 2025). Elle peut être introduite intentionnellement ou involontairement sur un territoire par les 

activités humaines (BLACKBURN et al., 2011; ROY et al., 2024; TRIPLET, 2025). Cette menace est 

responsable de 25% des extinctions de plantes et 33% des extinctions d’animaux à l’échelle mondiale 

(BLACKBURN et al., 2019). Elle induit une réduction des populations d’espèces natives du territoire 

(PISEK et al., 2017) : 766 espèces invasives ont causé un déclin de 4282 populations d’espèces natives 

d’un territoire (ROY et al., 2024). 

 

La pollution fait référence à une substance ou à un élément toxique qui a été introduit 

naturellement ou par les activités humaines (SINGH et al., 2023; TRIPLET, 2025). Il existe différents types 

de pollution : pollution de l’eau et du sol (ruissellement de pesticides, d’hydrocarbure, etc.), de l’air 

(émission de particules fines par les activités humaines, pollution industrielle, etc.), sonore (industrie, 

transport, etc.), lumineuse (excès d’éclairage des routes, vitrine, etc.) (SORDELLO et al., 2020; SINGH et 

al., 2023; IPAMAC, 2024; TRIPLET, 2025). Ces pollutions sont responsables de la dégradation des 

habitats, de l’augmentation de la vulnérabilité des habitats à un dysfonctionnement, à une contamination 

de la chaine alimentaire, à un changement de comportement et à une baisse de la reproduction 

(SORDELLO et al., 2020; SINGH et al., 2023). 
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Le changement climatique apporte une pression supplémentaire aux menaces précédemment 

décrites (WANG et al., 2024). En effet, une étude a montré qu’avec un changement d’usage de l’habitat et 

le changement climatique, le taux de perte de biodiversité s’élève entre 0,92 et 5,1% tous les dix ans (alors 

qu’avec seulement le changement d’usage de l’habitat, le taux de perte de biodiversité s’élève entre 0,22 

à 1,1% tous les dix ans) (PEREIRA et al., 2024). Cette menace pour la biodiversité a pour conséquence 

la  modification du comportement et de la phénologie des espèces, et la perturbation des écosystèmes, 

en provoquant, par exemple, une modification des relations entre espèces (WEISKOPF et al., 2020).  

 

Les institutions et les auteurs travaillant sur les causes du déclin de la biodiversité ne sont pas 

tous en accord sur l’ordre des menaces : par exemple, l’IPBES considère que la perte et la dégradation 

d’habitats est le premier facteur de perte de biodiversité alors que l’IUCN s’occupant principalement des 

extinctions d’espèces considère que les invasions d’espèces exotiques envahissantes sont la menace 

principale pour la biodiversité (BELLARD et al., 2022). Toutefois, Bellard et al. (2022) indique que ce 

classement global dépend du taxon étudié, des caractéristiques des espèces, du milieu, des indicateurs 

utilisés et du temps. La Figure n° 1 indique donc qu’il n’existerait pas de classement universel. 

 

 
Figure n° 1 : Classement des cinq menaces responsables de la perte de la biodiversité selon les institutions et les 

auteurs travaillant sur les causes du déclin de la biodiversité (BELLARD et al., 2022) 

 

1.1.2 Menaces et dysfonctionnements des habitats 

 

Les cinq menaces expliquées dans la partie précédente impliquent une perte de la biodiversité. 

Cette perte de biodiversité amène à une perturbation de l’habitat et à une instabilité en ce qui concerne 

les systèmes biologiques qui les composent (WALLERT, 2013; WANG et al., 2024). Par conséquent, la 

résilience de l’habitat, c’est-à-dire la capacité d’un écosystème à revenir dans son état d’origine avant la 

perturbation, est réduite (WALLERT, 2013; WANG et al., 2024). 

 

L’instabilité d’un écosystème amène à une plus grande vulnérabilité de l’habitat à des invasions 

biologiques et provoque des modifications dans la chaîne alimentaire à cause, par exemple, d’une 

extinction d’une espèce (WALLERT, 2013). La perte d’un prédateur ou d’une proie affecte la structure 

végétale et peut augmenter les maladies dans les écosystèmes (CLARE et al., 2024). 

De plus, la modification des fonctions écologiques de l’habitat (rétention de l’eau dans les sols, 

décomposition de la matière organique, etc.) amène à un dysfonctionnement de l’habitat (MORANDEAU 

et MEIGNIEN, 2010). Par exemple, un élément écologique absent dans l’habitat alors qu’il est 

indispensable pour assurer des fonctions écologiques caractérisant l’habitat peut être source de 

dysfonctionnement (MORANDEAU et MEIGNIEN, 2010; VANAPPELGHEM et al., 2020). C’est pour cela 

qu’un écosystème doit être stable pour éviter des dysfonctionnements. 
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La biodiversité est le facteur menant à la stabilité de l’écosystème par (WALLERT, 2013) : 

- La richesse spécifique : plus il y a d’espèces dans un habitat et plus l’écosystème est stable car 

les espèces réagissent différemment face aux variations environnementales grâce à leur écologie. 

- Les interactions entre espèces : la relation proie-prédateur permet la stabilité de l’écosystème car 

une réduction ou une absence de prédateur ou de proie conduit à un changement de 

comportement pour le prédateur et à une pression plus forte sur les autres espèces. 

- La diversité génétique : plus il y a une grande diversité génétique et plus les espèces sont 

capables de surmonter les stress de l’environnement. 

 

Ainsi, la stabilité d’un écosystème est marquée par la diversité qui le compose (WALLERT, 2013). 

Toutefois, elle peut être également perturbée par différents types de menaces d’origines biotiques 

(changement d’usage de l’habitat, perte d’habitat, introduction d’espèces invasives, etc.) ou abiotiques 

(incendie, tempêtes etc.) qui peuvent perturber la structure, la composition ou encore la fonction de 

l’écosystème (ZHANG et al., 2022; DASHTI et al., 2024; BAUCON et al., 2025).  

 

Ces menaces peuvent avoir un impact au long-terme sur la fonction de l’écosystème, provoquant 

ainsi des changements et des pertes dans les services fournis par la nature (DASHTI et al., 2024). Elles 

viennent provoquer des pertes dans la diversité génétique et dans les populations d’espèces entraînant 

alors des changements écologiques (LAURANCE et al., 2014). 

 

L’introduction d’espèces exotiques envahissantes provoque une diminution des espèces natives 

du territoire qui peut conduire à un déclin d’autres espèces qui ont besoin des espèces natives pour vivre 

(par exemple, source de nourriture) (WALLERT, 2013). A terme, ce changement peut aboutir à une 

modification du paysage et à un changement d’habitat. 

 

La conversion d’un usage d’un habitat en un autre usage est aussi une cause de la perte de la 

stabilité de l’écosystème, notamment lorsqu’une parcelle est convertie en usage agricole (WALLERT, 

2013). De part cette conversion, la biodiversité est modifiée, ce qui amène à un changement d’habitat et 

à une perte de la stabilité. 

 

La fragmentation des habitats provoquée par les activités humaines dégrade les habitats naturels 

provoquant une diminution de la surface habitée pour la faune et la flore (WANG et al., 2024). En effet, 

une étude a révélé que 9% des espèces terrestres ne disposent pas d’un habitat suffisant pour vivre et 

peuvent ainsi être amenées à s’éteindre (DIAZ et al., 2019). 

 

Le changement climatique impacte également les habitats de par les changements de 

température, la concentration de CO2 et la fréquence des évènements météorologiques extrêmes (MALHI 

et al., 2020). Par exemple, le stockage de carbone est directement impacté par le changement climatique 

par le biais de la modification d’usage de l’habitat. Les chercheurs ont prouvé que l’augmentation du 

changement d’usage de l’habitat provoque une perte de stockage de carbone (MALHI et al., 2020). 

 

Ces différentes menaces exercent un stress environnemental sur l’habitat, ce qui conduit à une 

modification du fonctionnement de l’habitat par le biais du changement de la biodiversité (BAERT et al., 

2018). 

 

1.1.3 Enjeux de conservation de la biodiversité et des milieux naturels 

 

La conservation de la biodiversité et des milieux naturels se définie comme étant une gestion et 

une utilisation durable des ressources naturelles, dont la biodiversité (MORI et ISBELL, 2024). Elle permet 

de prévenir contre leur dégradation, mais aujourd’hui, malgré les efforts de conservation, le déclin de la 

biodiversité est toujours observé (RANDS et al., 2010; MORI et ISBELL, 2024; WANG et al., 2024). 
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La conservation de la biodiversité est nécessaire pour la survie de l’Homme et pour le maintien 

des fonctions de l’écosystème (RANDS et al., 2010). En effet, elle fournit de nombreux services 

écosystémiques. Ces derniers sont définis comme des bénéfices que les Hommes obtiennent grâce à la 

biodiversité (RANDS et al., 2010; MACE et al., 2012). Ils peuvent être répartis en quatre catégories (MACE 

et al., 2012; DEEKSHA et SHUKLA, 2022) : 

- Les services d’approvisionnement représentent les biens qui peuvent être directement pris dans 

l’écosystème, comme l’eau et la nourriture ; 

- Les services de régulation concernent les bienfaits amenés des processus de l’écosystème, par 

exemple, le stockage de carbone et la régulation de l’eau ; 

- Les services de support sont tous les processus fondamentaux qui maintiennent l’écosystème, 

comme le processus de la photosynthèse, car sans eux les autres services ne pourraient pas avoir 

lieu ; 

- Les services culturels sont, quant à eux, des services dit « non-matériels » que la nature fournit, 

par exemple des loisirs, des vues de paysage, etc. 

 

Ces services ont longtemps été considérés comme gratuits et inépuisables (DE GROOT et al., 

2012). Cependant, si aucune mesure de conservation n’est mise en œuvre, ces services pourraient ne 

plus être aussi efficaces et représenteraient des coûts économiques pour l’Homme (ROXBURGH et al., 

2020). En effet, ils représentent des coûts que l’Homme n’a pas besoin de dépenser pour réaliser ces 

services. 

 

Une étude a comparé les coûts de certains services écosystémiques en fonction de la mise en 

place ou non de mesures de conservation de la biodiversité (ROXBURGH et al., 2020). Pour le scénario 

où aucun changement n’est fait en ce qui concerne le mode de fonctionnement de l’Homme 

(consommation excessive des ressources naturelles, changement d’usage des habitats, augmentation 

des gaz à effet de serre, etc.), il y aurait une perte économique de 478,9 milliards de dollars sur les services 

écosystémiques. 

En revanche, si des pratiques de conservation de la biodiversité sont mises en œuvre, comme la protection 

des écosystèmes et de la biodiversité, la consommation responsable et un non-changement d’usage des 

habitats, un gain économique de 11,3 milliards de dollars serait observé (ROXBURGH et al., 2020). 

 

Ainsi, à cause de la pression des menaces sur la biodiversité et sur les habitats naturels et de part 

l’importance du rôle que tient la biodiversité sur le fonctionnement des habitats, il est nécessaire de trouver 

des méthodes de conservation et de restauration de la biodiversité et des habitats naturels (UNITED 

NATIONS ENVIRONMENT PROGRAMME, 2021; KUMARI et al., 2021). 

 

1.1.4 Méthodes de conservation, restauration et gestion des milieux naturels 

 

Les efforts pour conserver la biodiversité ont augmenté dû à la prise de conscience des services 

qu’elle apporte à l’Homme et des coût économiques qu’elle permet d’éviter (BANKS-LEITE et al., 2020). 

Plusieurs méthodes sont aujourd’hui développées pour conserver la biodiversité qui impliquent souvent 

l’action de l’humain (KUMARI et al., 2021; MORI et ISBELL, 2024). 

 

Par exemple, la restauration écologique des écosystèmes joue un rôle dans la conservation de la 

biodiversité (MORI et ISBELL, 2024). Ce processus permet de redonner à un écosystème sa structure, 

fonction et diversité d’origine après qu’il ait subi des perturbations (exploitation de bois, évènements 

météorologiques extrêmes, endiguement de rivières, incendie, etc.) (VAUGHN et al., 2010; WILSON et 

PRIMACK, 2019; MORI et ISBELL, 2024). Afin de connaître les directions à prendre pour atteindre les 

objectifs de restauration, il est nécessaire de définir un écosystème de référence. Cette référence peut 

être la connaissance du site historique, c’est-à-dire comment fonctionnait le site historiquement et quelle 

était sa diversité biologique, ou alors la connaissance de la structure, du fonctionnement et de la diversité 

d’un même écosystème qui n’a pas subi de perturbations (VAUGHN et al., 2010; MORI et ISBELL, 2024). 
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Pour que les habitats restaurés soient résilients sur le long-terme, les actions de restauration écologique 

doivent prendre en compte l’état initial de l’habitat avant les perturbations et l’impact du changement 

climatique sur l’habitat (LIPTON et al., 2018). Ainsi, certaines restaurations écologiques s’appuient sur des 

projections afin d’intégrer les conditions climatiques futures (VAUGHN et al., 2010). 

Afin de mener à bien une restauration écologique d’un site, plusieurs étapes clés doivent être réalisées 

(VAUGHN et al., 2010). Tout d’abord, l’évaluation du site initial doit être effectué afin de déterminer les 

causes des perturbations et ainsi d’identifier les actions de restauration à mettre en place. Par la suite, les 

objectifs de restauration doivent être formulés en prenant en compte un site de référence historique ou 

futur. Avant de débuter les actions de restauration, les causes des perturbations doivent être enlevées 

(plantes exotiques envahissantes, activités de production, etc.). Après ces différentes étapes de prise de 

connaissance du site, la restauration des processus écologiques et de la végétation peut commencer (par 

exemple, la création de zones humides, d’espaces ouverts, etc. (WILSON et PRIMACK, 2019)). Une fois 

la restauration écologique du site effectuée, il est important de mettre en place des suivis afin de vérifier 

le succès de la restauration, c’est-à-dire un écosystème qui est capable de se gérer en autonomie et qui 

ne nécessite plus l’intervention humaine sur le long terme (VAUGHN et al., 2010). 

 

Leite et al. (2023) ont montré que plus de la moitié (67%) des restaurations écologiques a fait 

l’objet de suivis afin de connaître le succès de la restauration et que ces suivis interviennent entre 6 et 10 

ans après la restauration (LEITE et al., 2013). Il a également préconisé de faire ces suivis au minimum 10 

ans après les travaux de restauration afin d’avoir un site plus mature que quelques années après la 

restauration. 

 

Afin d’évaluer le succès d’une restauration écologique, des indicateurs peuvent être mesurés. Sur 

301 articles de restaurations écologiques, Wortler et al. (2013) ont analysé la récurrence des indicateurs 

utilisés (WORTLEY et al., 2013). Ils ont observé que trois catégories d’indicateurs se distinguent : 

l’écologie, le social et l’économie. Les indicateurs concernant le social et l’économie sont très peu 

représentés alors que les indicateurs de la catégorie de l’écologie sont les plus utilisés (WORTLEY et al., 

2013). Ces derniers font référence à l’analyse de la structure végétale, des processus écologiques, de la 

diversité et de l’abondance des espèces (RUIZ-JAEN et MITCHELL AIDE, 2005; WORTLEY et al., 2013). 

Ces deux dernières mesures sont les plus utilisées dans l’évaluation du succès d’une restauration 

écologique car elles indiquent la qualité d’un habitat (WORTLEY et al., 2013). La diversité des plantes et 

des insectes sont les indicateurs les plus utilisés pour la mesure de la diversité car ces taxons peuvent 

être associés à des groupes fonctionnels permettant la caractérisation du succès de la restauration (RUIZ-

JAEN et MITCHELL AIDE, 2005). 

 

Une autre étude a également mesuré le succès d’une restauration écologique sur une forêt 

(EVANGELISTA DE OLIVEIRA et al., 2021). Elle a utilisé des indicateurs à la fois écologiques, et à la fois 

sociaux et économiques. En ce qui concerne les indicateurs écologiques, elle a mesuré : 

- Des propriétés structurelles et physiques de l’habitat (stratification et biomasse de la végétation, 

capacité de rétention de l’eau, structure du sol, etc.) ; 

- La composition de la biodiversité (richesse spécifique, présence d’espèces appartenant à 

différents groupes taxonomiques, etc.) ;  

- Les services environnementaux (stockage de carbone, régulation de l’eau, etc.) ; 

- Les processus écologiques (production de litière, régénération par la dispersion de graines, etc.). 

 

Edwards et Cerullo (2024) indiquent que les principaux indicateurs écologiques utilisés pour 

mesurer le succès de la restauration sont la diversité spécifique, la structure de la végétation, l’évaluation 

des populations, des processus écologiques et la structure de la communauté, ce qui correspond aux 

indicateurs utilisés par Ruiz-Jaen et Mitchell Aide (2005), Wortley et al. (2013) et Evangelista De Oliveira 

et al. (2021) (EDWARDS et CERULLO, 2024). L’utilisation du site de référence peut également servir pour 

évaluer le succès de la restauration en comparant les deux écosystèmes (WILSON et PRIMACK, 2019). 
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Les résultats des restaurations écologiques se révèlent généralement efficaces sur la conservation 

de la biodiversité. En effet, dans une publication étudiant 56 cas concrets de restauration, 84% des 

restaurations effectuées ont montré des résultats positifs alors que 16% des restaurations n’ont pas montré 

de changement après les travaux de restauration ou ont eu un effet négatif (LEITE et al., 2013). La qualité 

du paysage (composition, structure, habitats et connectivité) a un effet sur le succès de la restauration et 

plus précisément sur la diversité des espèces, la recolonisation, la reproduction, etc. (LEITE et al., 2013). 

Une autre étude a montré que des travaux de restauration augmentent de 20% la biodiversité par rapport 

à des sites non restaurés (ATKINSON et al., 2022).  

 

Par ailleurs, la majorité des sites restaurés appartiennent à des écosystèmes à forts enjeux et qui 

subissent de fortes menaces par l’activité humaine (VAUGHN et al., 2010). Les zones humides, comme 

les tourbières, sont principalement ciblées par les efforts de restauration (VAUGHN et al., 2010; LEITE et 

al., 2013; WILSON et PRIMACK, 2019).  

 

1.2 Tourbières 

 

1.2.1 Définition et caractéristiques d’une tourbière 

 

Les tourbières font référence à des écosystèmes de zones humides, saturées en eau de façon 

permanente (BONN et al., 2016; TRIPLET, 2025). Elles sont caractérisées par 30% au minimum de 

matière organique, d’une pauvreté en nutriments et d’une saturation permanente en eau (MINASNY et al., 

2019; JOOSTEN, 2021a). Cette saturation engendre un manque d’oxygène, ce qui entraîne une 

accumulation de tourbe, sur une profondeur comprise entre 40 cm et 10 m (TRIPLET, 2025). Le taux 

d’accumulation de la tourbe varie selon les régions : dans les zones tempérées, il faut entre 600 et 2400 

ans pour qu’un mètre de tourbe se forme, alors que dans les zones tropicales, il faut entre 200 et 500 ans 

(les régions tropicales accumulent ainsi trois fois plus vite de tourbe que les régions tempérées) 

(ANDRIESSE, 1988). La tourbe provient de l’agglomération de débris végétaux (principalement des 

mousses, roseaux et laîches) qui ne peuvent pas se décomposer complètement et rapidement à cause de 

l’engorgement constant de l’eau de la tourbière (BONN et al., 2016; LINDSAY, 2020; HEINRICH-BÖLL-

STIFTUNG et al., 2023; TRIPLET, 2025). La formation de la tourbe intervient lorsque la quantité de matière 

organique produite par la végétation est supérieure à la quantité de matière organique consommée par 

les organismes (détritivores et décomposeurs) (MOORE, 1989; VITT, 2013). Le manque d’oxygène dans 

le sol est le principal facteur qui induit une faible décomposition de la matière organique (MOORE, 1989). 

Ainsi, les conditions anaérobies ralentissent la décomposition de la matière organique (LINDSAY et 

ANDERSEN, 2016; LINDSAY, 2020).  

 

Par ailleurs, les tourbières représentent 3% de la surface de la Terre et sont réparties sur plusieurs 

continents (LI et al., 2018). 

 

1.2.2 Distribution géographique des tourbières 

 

Les tourbières couvrent environ 500 millions d’hectares dans le monde (UNITED NATIONS 

ENVIRONMENT PROGRAMME, 2022). Ce nombre est une approximation car de nombreuses tourbières 

ne sont pas encore référencées ou mal localisées. La plupart des tourbières se trouvent en Amérique 

(45% de la superficie mondiale), en Asie (33%), et en Europe (12%) (UNITED NATIONS ENVIRONMENT 

PROGRAMME, 2022). Quelques tourbières sont également répertoriées en Afrique (8%) et en Océanie 

(2%). 

 

Les régions situées dans l'hémisphère Nord sont particulièrement riches en tourbières. Ceci peut 

s’expliquer par les faibles températures, une faible évapotranspiration et un relief relativement plat 

(UNITED NATIONS ENVIRONMENT PROGRAMME, 2022). Avoir une topographie plate favorise la 

stagnation de l’eau en un lieu et évite un écoulement trop rapide (HEINRICH-BÖLL-STIFTUNG et al., 



Page 20 sur 90 
 

2023). La localisation des tourbières est également conditionnée par la masse d’air de la région : une 

masse d’air humide favorise la formation de tourbière (UNITED NATIONS ENVIRONMENT 

PROGRAMME, 2022; HEINRICH-BÖLL-STIFTUNG et al., 2023). Ces masses d’air humide se retrouvent 

dans les zones équatoriales et tropicales (Indonésie, Malaisie, Caraïbes, etc.) (MANNEVILLE, 2025). Le 

climat de la région joue également un rôle dans la localisation des tourbières : les zones subarctiques, 

boréales, tempérées-océaniques et tropicales sont plus sujettes à la formation de tourbière (WILSON et 

PRIMACK, 2019). 

 

En Europe, les tourbières recouvrent environ 594 000 km² (TANNEBERGER et al., 2017; 

EUROPEAN COMMISSION, 2020). Les deux pays qui concentrent le plus de tourbières sont la Finlande 

et la Suède où elles sont présentes respectivement sur un tiers et un quart du territoire (EUROPEAN 

COMMISSION, 2020). D’autres pays comme le Royaume-Uni, la Pologne, la Norvège et la France sont 

également propice à la formation des tourbières (cf. Figure n° 2). En France, les tourbières représentent 

0,2% de la surface européenne, soit 1000 km² (cf. Figure n° 2) (MULLER, 2018). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure n° 2 : Répartition géographique des tourbières en Europe (a) et en France (b) (MULLER, 2018; HEINRICH-

BÖLL-STIFTUNG et al., 2023) 

 

1.2.3 Classification et fonctionnement des tourbières 

 

Les tourbières peuvent être catégorisées selon plusieurs classifications en fonction de leurs 

caractéristiques (MINAYEVA et al., 2008; FEDERATION DES CONSERVATOIRES D’ESPACES 

NATURELS, 2022). La littérature tend principalement à classer les tourbières soit par leur pH, soit par leur 

alimentation hydrique. 

 

La valeur du pH peut amener à diviser en deux catégories les tourbières. Avec un pH inférieur à 

5,5, la tourbière est qualifiée d’ « acide », alors qu’avec un pH situé entre 6 et 9 la tourbière est qualifiée 

d’« alcaline » (WATMOUGH et al., 2022; FEDERATION DES CONSERVATOIRES D’ESPACES 

NATURELS et al., 2024). 

 

L’alimentation hydrique d’une tourbière constitue une caractéristique essentielle pour la 

classification des tourbières. Une tourbière peut soit être alimentée directement par les précipitations 

provenant, par exemple, des pluies (tourbières avec un pH acide) et n’a aucun contact avec les eaux 

souterraines, soit par les eaux de surface et souterraines (tourbière avec un pH acide ou basique), soit par 

les deux (CHARMAN, 2009; LINDSAY, 2020; FEDERATION DES CONSERVATOIRES D’ESPACES 

NATURELS et al., 2024). 

(b) (a) 
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Les tourbières alimentées par les eaux souterraines, appelées tourbières minérotrophes, peuvent se 

scinder en deux autres catégories (VITT, 2013; BIJKERK et al., 2022; INTERNATIONAL PEATLAND 

SOCIETY, 2025; TRIPLET, 2025) : les tourbières riches qui sont le plus souvent alcalines avec de fortes 

concentrations en nutriments (calcium et magnésium) et les tourbières pauvres qui sont généralement 

acides avec de faibles concentrations en nutriments. Ce type de tourbières sont les plus représentées en 

Europe et sont localisées dans des habitats ouverts ou forestiers (VITT, 2013; HILL et al., 2016; 

JASZCZUK et al., 2024) (cf. Figure n° 3). 

Les tourbières alimentées par les précipitations sont dîtes ombrotrophes et sont généralement forestières 

(VITT, 2013; HILL et al., 2016) (cf. Figure n° 3). A la différence des tourbières minérotrophes, elles 

contiennent de faibles concentrations de nutriments car l’eau provient seulement des précipitations 

atmosphériques (SALMON et al., 2021). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure n° 3 : Classification des tourbières selon leur alimentation hydrique (HILL et al., 2016) 

 

Ces types de tourbières diffèrent également selon la végétation qui les occupe car elles exigent 

des nutriments différents (HAJEK et al., 2006). Par exemple, les tourbières minérotrophes pauvres 

permettent à des espèces comme à des espèces de Juncus spp. (Jonc spp.), Viola palustris (Violette des 

marais) ou encore Carex panicea (Laîche millet) de s’installer par rapport à des tourbières ombrotrophes 

car elles concentrent des valeurs élevées d’ammonium et de phosphate. Dans les tourbières 

ombrotrophes, les plantes doivent s’adapter aux faibles concentrations de nutriments ce qui provoque 

l’installation de familles de plantes capables de vivre dans ces conditions (Ericaceae, Vacciniaceae, 

Sphagnaceae) (HAJEK et al., 2006). 

 

Outre la classification des tourbières par le pH et l’alimentation hydrique, il en existe d’autres se 

focalisant sur leur végétation et leur topographie (CHARMAN, 2009; LINDSAY, 2018).  

 

1.2.4 Espèces animales et végétales retrouvées dans les tourbières 

 

Les tourbières sont des milieux abritant des ressources pour la biodiversité au niveau mondial  

(RENOU-WILSON et al., 2019). La diversité des éléments paysagers (arbres, roseaux, etc.) présents dans 

les tourbières et de leur forme (polygones, arrondis, etc.) créés une diversité d’habitats où la biodiversité 

peut s’y installer (HEINRICH-BÖLL-STIFTUNG et al., 2023). Les espèces voisines ne fréquentant pas 

habituellement les tourbières les utilisent également pour s’y ressourcer lors de grandes sécheresses ou 

trouver un refuge pour une halte migratoire (HEINRICH-BÖLL-STIFTUNG et al., 2023). 

 

Les espèces présentes continuellement dans les tourbières sont capables de subir des conditions 

spéciales : niveau d’eau permanent, parfois sous condition acide et avec une faible concentration en 

nutriment (TRIPLET, 2025). Face à ces contraintes, des espèces végétales et animales ont adopté des 

techniques pour s’adapter à ce type de milieu (MANNEVILLE, 2025). Par exemple, face à un niveau d’eau 

permanent, la végétation s’est adaptée au niveau physiologique (cellule végétale pour traiter les 

substances toxiques), anatomique (tissu végétal qui conduit l’oxygène provenant de la partie aérienne de 

la plante vers ses racines) et à leur forme de croissance (production de racines aériennes) (JOOSTEN et 

CLARKE, 2002). 
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Par ailleurs, la diversité spécifique dans les tourbières est considérée comme faible : selon 

Minayeva et Sirin (2012), il n’y aurait pas plus de 15% de la diversité spécifique locale (MINAYEVA et 

SIRIN, 2012). En revanche, avec ces conditions spéciales, les tourbières accueillent des espèces qui sont 

fortement spécialisées à cet écosystème alors qu’elles ne sont pas retrouvées dans d’autres types 

d’habitat (JOOSTEN et CLARKE, 2002). Minayeva et Sirin (2012) indiquent qu’il y a entre 5 et 25% des 

espèces qui sont endémiques aux tourbières. Par exemple, il y a seulement 15 espèces de plantes 

originaires de l’Eurasie qui effectuent leur croissance uniquement dans les tourbières (HEINRICH-BÖLL-

STIFTUNG et al., 2023). En Europe, ces dernières permettent la conservation de plusieurs espèces dites 

« parapluie » comme les oiseaux (Phragmite aquatique et Pluvier doré) et les plantes (Liparis de Loesel) 

(UNITED NATIONS ENVIRONMENT PROGRAMME, 2022). 

Elles sont dominées par une abondance de bryophytes du genre Sphagnum qui joue un rôle dans la 

formation de la tourbe, par des espèces clés pour la chaine alimentaire comme les tipules (Tipulidae) et 

par des espèces avec un fort enjeux de conservation comme les reptiles, les amphibiens et les oiseaux 

(VITT, 2013; DOUGLAS et al., 2019). 

 

Les tourbières abritent de nombreuses espèces animales et végétales menacées ou en déclin à 

l’échelle de l’Europe (MANNEVILLE, 2025). Il est donc important de conserver les tourbières afin d’éviter 

ce type de déclin. 

 

1.3 Conservation des tourbières 

 

1.3.1 Pourquoi conserver les tourbières ? 

 

Les tourbières fournissent de nombreux services écosystémiques bénéfiques pour l’Homme. Ces 

services peuvent se catégoriser selon les quatre catégories expliquées précédemment en 1.1.3. Le 

Tableau n° 1 synthétise les services écosystémiques apportés par les tourbières.



Page 23 sur 90 
 

Catégories de 

service 

écosystémique 

Services 

écosystémiques 
Description 

Services 

d’approvision-

nement 

Matières premières 

La tourbe extraite des tourbières est utilisée pour l’horticulture ou l’agriculture car elle contient des substances 

améliorant la productivité et les propriétés du sol. Elle est également utilisée en tant que source d’énergie dans 

certains pays lorsqu’aucun autre combustible n’est disponible. 

Certaines plantes présentes dans les tourbières comme les plantes du genre Sphagnum peuvent être utilisées en 

tant que matériau isolant. 

Nourriture 

Les plantes sauvages installées dans les tourbières peuvent être utilisées comme sources de médicaments et de 

nourriture pour les Hommes. Les animaux domestiques profitent également de ces plantes comme source de 

nourriture (foin ou pâturage). 

Eau douce Les tourbières stockent 10% de l’eau douce de la planète. 

Services de 

régulation 

Régulation du climat 

et stockage de 

carbone 

Les tourbières contribuent à la régulation des gaz à effet de serre. Elles sont capables de stocker environ 550 Gt 

de carbone, ce qui représente 30% du carbone stocké à l’échelle mondiale (océan non compris). Par an et par ha, 

elles peuvent stocker entre 0,7 et 2,8 t de CO2 (gaz responsable à 74,3% de l’effet de serre global par rapport aux 

autres gaz à effet de serre). A titre de comparaison avec un autre écosystème, elles stockent environ deux fois 

plus de carbone que l’ensemble des forêts mondiales et, en Europe, cinq fois plus que les forêts européennes. 

Ainsi, elles sont considérées comme des puits de carbone. 

Régulation et 

purification de l’eau 

Les tourbières sont capables de stocker l’eau, de recharger les nappes phréatiques et de réguler les inondations 

lors des saisons pluvieuses. La tourbe contenue dans les tourbières sont composées entre 85 et 95% d’eau, ce 

qui contribue pleinement à la notion de réservoir d’eau. Elles permettent également de filtrer les polluants et les 

excès de nutriments. 

Contrôle de l’érosion 
La tourbe permet de protéger le sol de l’érosion. La présence de l’eau dans les tourbières évite l’érosion de la 

tourbe car si cette dernière n’est pas immergée dans l’eau, le vent provoque son érosion. 

Services de 

support 

Biodiversité 
Les tourbières sont considérées comme des hotspots de biodiversité. Elles fournissent des habitats pour une 

faune et une flore rare et endémique liées à l’engorgement en eau et à la pauvreté en nutriments. 

Formation du sol L’accumulation de la tourbe contribue à la formation du sol. 

Cycle des nutriments 
Les tourbières permettent de stocker des nutriments, principalement le carbone, le phosphore et l’azote et de les 

recycler. 

Services 

culturels 

Loisirs et esthétique 
Les tourbières offrent un lieu récréatif et de tourisme de par la présence de la nature en général. Elles peuvent 

également être source d’inspiration pour les artistes. 

Spirituel Les tourbières contribuent au bien-être des Hommes et peuvent être inspirantes pour des convictions religieuses. 

Pédagogie Les tourbières offrent un lieu d’éducation à la nature et de recherche. 

Tableau n° 1 : Explication des services écosystémiques fournis par les tourbières (d’après (JOOSTEN et CLARKE, 2002; KIMMEL et MANDER, 2010; LI et al., 2018; MINASNY 

et al., 2019; TARIGAN et al., 2021; HAJKOVA et al., 2022; HEINRICH-BÖLL-STIFTUNG et al., 2023; ZUBAIR et al., 2023; RABEL et LOISEL, 2024; TRIPLET, 2025)) 
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Cependant, ces services écosystémiques fournis par les tourbières sont menacés. Les tourbières 

subissent des pressions principalement d’origine anthropique, ce qui a conduit à une perte de 16% des 

tourbières dans le monde (LAMERS et al., 2015). Cette perte est notamment due au drainage pour 

l’agriculture et pour l’urbanisation (LAMERS et al., 2015; HEINRICH-BÖLL-STIFTUNG et al., 2023). Le 

drainage provoque un assèchement et une compaction de la tourbe, entraînant une perte de biodiversité 

et l’émission des gaz à effet de serre car le drainage stimule l’activité microbienne du sol qui émet du CO2 

(LAMERS et al., 2015; WRAGE-MÖNNIG et LEINWEBER, 2020; TARIGAN et al., 2021). Le drainage 

d’une tourbière peut également provoquer de l’érosion et de l’eutrophisation car il favorise la minéralisation 

de la tourbe et l’enrichie en nutriments (phosphore, azote et potassium) (LAMERS et al., 2015; HAJKOVA 

et al., 2022).  

Les tourbières drainées sont également sujettes à l’extraction de la tourbe qui est utilisée en tant que 

combustible domestique et pour l’horticulture (TANNEBERGER et al., 2021; HEINRICH-BÖLL-STIFTUNG 

et al., 2023). Cette extraction détruit l’ensemble de l’écosystème en ce qui concerne la biodiversité, 

l’hydrologie et le climat (RASANEN et al., 2023). 

 

Ces différentes menaces qui pèsent sur les tourbières entrainent donc une augmentation de 

l’émission des gaz à effet de serre, une perte de biodiversité et des services culturels fournis par les 

tourbières (NATIONAL COMMITEE UNITED KINGDOM, 2018). Ainsi, il est important de mettre en place 

des actions, comme la restauration des tourbières, pour éviter d’amplifier ces conséquences négatives 

(MINASNY et al., 2019; TARIGAN et al., 2021). 

 

1.3.2 Qu’est-ce que la conservation dans les tourbières ? 

 

La restauration écologique dans les tourbières consiste à retrouver un état stable de celle-ci alors 

qu’elle a subi des dégradations (NATIONAL COMMITEE UNITED KINGDOM, 2015). Un état stable signifie 

que la tourbière est capable de fonctionner de manière autonome et de retrouver la biodiversité typique 

qui la compose (NATIONAL COMMITEE UNITED KINGDOM, 2015). Les mesures de restauration peuvent 

prendre plusieurs dizaines d’années avant d’être effectives (EUROPEAN COMMISSION, 2020). Comme 

pour une restauration écologique, la restauration des tourbières nécessite de définir des objectifs car il est 

impossible de restaurer l’ensemble des services écosystémiques (LAMERS et al., 2015). Le principal 

objectif est de retrouver un engorgement permanent de l’eau qui va conduire à redévelopper la biodiversité 

typique et la formation de la tourbe (NATIONAL COMMITEE UNITED KINGDOM, 2015; BONN et al., 

2016). 

 

Pour remplir cet objectif, plusieurs techniques de restauration à mettre en place dans les tourbières 

existent (NATIONAL COMMITEE UNITED KINGDOM, 2015) : 

- Réhumidification : Cette technique la plus utilisée parmi toutes les autres se caractérise par un 

comblement des fossés et la création de barrages et de digues afin de réduire les pertes d’eau et 

de garder un engorgement permanent de l’eau (THOM et al., 2019; EUROPEAN COMMISSION, 

2020; JOOSTEN, 2021b). Elle permet ainsi de stopper les émissions de dioxyde de carbone et 

d’augmenter les niveaux d’eau (LAMERS et al., 2015; GROSS, 2023). 

 

- Revégétalisation : Cette technique consiste à revégétaliser la tourbe nue qui a subi des 

détériorations (extraction, incendie, etc.) (NATIONAL COMMITEE UNITED KINGDOM, 2015). Les 

plantes utilisées sont des mousses du genre Sphagnum qui sont capables de s’installer dans la 

tourbière. Elles permettent à la végétation typique des tourbières de se redévelopper et de retenir 

l’eau dans les tourbières. 

 

- Abattage d’arbres et de buissons : La présence d’arbres dans les tourbières peut réduire la 

quantité d’eau de 40% (DINESEN et HAHN, 2019). L’abattage des arbres dans les tourbières peut 

donc être une technique de restauration. Il permet d’ouvrir le milieu et rend le sol saturé en eau 

car l’eau n’est plus absorbée par les arbres (TAYLOR et SUTHERLAND, 2020). Les plantes 
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typiques des tourbières peuvent se développer par la suite (PASCHE et al., 2017; TAYLOR et 

SUTHERLAND, 2020). 

 

- Pâturage : Cette technique permet d’éliminer les pousses d’arbres. Cependant, elle peut conduire 

à des impacts négatifs sur les tourbières : par exemple, le piétinement des animaux peut conduire 

au processus d’érosion du sol, ce qui provoque une dégradation de la qualité de l’eau (THOM et 

al., 2019). 

 

- Fauche : La végétation des tourbières peut se redévelopper grâce à cette technique (JOOSTEN, 

2021b). Cependant, des impacts négatifs peuvent survenir, comme la destruction de nids 

d’oiseaux et d’espèces à enjeux écologiques, si les périodes de nidification ne sont pas évitées. 

C’est pour cette raison que la réhumidification est préférable face à cette technique. 

 

Parmi ces techniques, la réhumidification des tourbières reste la technique à privilégier car elle permet 

l’augmentation de la quantité d’eau et de garder un niveau d’eau permanent (DINESEN et HAHN, 2019). 

 

Alors qu’il y a 15 ans, l’évaluation du succès de la restauration écologique dans les tourbières était 

peu étudiée, de plus en plus d’études s’intéressent à l’effet des actions de restauration sur les tourbières 

(KIMMEL et MANDER, 2010; STROBL, 2019; LOISEL et GALLEGO-SALA, 2022; KHAN et al., 2025). Les 

études ayant analysé cette évaluation montrent que les mesures de restauration des tourbières se révèlent 

bénéfiques pour les services écosystémiques d’approvisionnement et pour le carbone, l’eau, la biodiversité 

et la végétation typique des tourbières (KIMMEL et MANDER, 2010; NATIONAL COMMITEE UNITED 

KINGDOM, 2015; KHAN et al., 2025). Plus particulièrement, réhumidifier et revégétaliser par les plantes 

typiques des tourbières, comme les mousses du genre Sphagnum, permettent d’augmenter la 

séquestration du carbone et ainsi de réduire les émissions de gaz à effet de serre (KIMMEL et MANDER, 

2010; THE CONVENTION ON WETLANDS, 2025). De plus, les techniques de comblement des fossés et 

d’abattage d’arbres permettraient un changement positif sur la composition de la végétation dans les 

tourbières. 

Une étude a spécialement analysé les services écosystémiques fournit par une tourbière après des 

travaux de restauration écologique et a montré que les services de régulation (régulation de l’eau, 

protection de la biodiversité, régulation du climat) et culturels (motivation à la recherche scientifique, 

valeurs de préservation de l’habitat) ont augmenté significativement (BERQUER et al., 2025). 

 

Des effets négatifs de la restauration écologique ont été également observés (KIMMEL et 

MANDER, 2010). Bien que la réhumidification augmente la quantité d’eau dans les tourbières, elle peut 

altérer sa qualité par l’augmentation de la concentration de carbone organique dissous qui dégrade la 

composition chimique de l’eau (KIMMEL et MANDER, 2010; MCDONOUGH et al., 2020). De plus, elle 

augmente l’émission de méthane (46% d’émissions en plus que des tourbières non drainées) (KALHORI 

et al., 2024). Cependant, cet inconvénient ne remet pas en cause l’effet d’atténuation du changement 

climatique par la réhumidification des tourbières car ce gaz a une durée de vie dans l’atmosphère 

considéré comme courte (12 ans) (KALHORI et al., 2024). 

 

Si aucune mesure de restauration n’est mise en place et si les menaces pesées sur les tourbières 

continuent, les coûts pour la société seraient bien plus élevés que le coût de restauration (NATIONAL 

COMMITEE UNITED KINGDOM, 2015). L’augmentation du CO2, des températures et des évènements 

météorologiques extrêmes ont également profité à l’augmentation des programmes de restauration des 

tourbières et à la volonté des parties-prenantes (science, politique, sciences sociales, etc.) à travailler 

ensemble (LAMERS et al., 2015). 
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1.3.3 Outils et indicateurs de conservation 

 

Afin de mesurer les effets de la restauration sur un milieu, il existe des indicateurs de conservation 

qui permettent de décrire, de manière quantitative ou qualitative, le succès de conservation d’un 

écosystème (MINISTRY OF ENVIRONMENT AND FORESTRY et al., 2020; NAESLUND et al., 2023). Ces 

indicateurs sont également utilisés pour communiquer aux décisionnaires les tendances de la biodiversité  

(THE PARLIAMENTARY OFFICE OF SCIENCE AND TECHNOLOGY, 2021). 

 

Parmi les indicateurs de conservation qui existent, ceux concernant la conservation d’une 

tourbière peuvent se référer à la flore, à la faune, aux bactéries et aux processus écologiques (DOUGLAS 

et al., 2019; MINISTRY OF ENVIRONMENT AND FORESTRY et al., 2020).  

Le recouvrement de la végétation dans la tourbière est à observer : il s’agit de déterminer le recouvrement 

des espèces ligneuses et des espèces végétales typiques des tourbières afin de constater ou non un 

encombrement de la tourbière par des ligneux (EPICOCO et VIRY, 2015). 

La faune, comme les insectes appartenant à la famille des Tipulidae, peut également servir d’indicateur 

afin d’évaluer le niveau d’humidité présent dans une tourbière (DOUGLAS et al., 2019). D’autres ordres, 

comme les Odonates, Lépidoptères ou encore Diptères, peuvent également être étudiés par le biais de 

relevés faunistiques (EPICOCO et VIRY, 2015). 

Quant aux bactéries, elles permettent d’être un indicateur plus rapide que ceux relatifs aux plantes pour 

évaluer les mesures de restauration dans les tourbières (DOUGLAS et al., 2019). Le temps de réponse 

des bactéries se réalise dans l’année de la restauration. 

Pour ces trois catégories, des indicateurs généraux peuvent être mesurés au sein d’un écosystème : la 

richesse spécifique, l’abondance de chaque espèce et les différences de la composition des espèces. 

Pour la richesse spécifique, les chercheurs utilisent des méthodes comme les courbes de raréfaction ou 

des méthodes de capture-recapture (BROWN et WILLIAMS, 2016).  

 

En ce qui concerne les indicateurs sur les processus écologiques, la stabilité du sol, les fonctions 

hydrologiques et l’intégrité écologique du site sont utilisées pour caractériser les tourbières (MINISTRY 

OF ENVIRONMENT AND FORESTRY et al., 2020). 

 

Plus particulièrement, l’intégrité écologique est un indicateur qui mesure la composition, la 

structure et la fonction d’un écosystème par rapport à l’écosystème naturel ou historique et à des 

perturbations subies (BROWN et WILLIAMS, 2016). Une autre définition, donnée par cette même étude, 

indique que l’intégrité écologique est la capacité d’un écosystème à supporter et à maintenir une 

communauté d’organismes comparable à son état naturel. Ce dernier est considéré comme la référence 

du niveau de perte de l’écosystème (HANSEN et al., 2021). Cette référence doit, entre autres, prendre en 

compte les conditions climatiques et les espèces déjà observées dans la région de l’écosystème étudié 

(HANSEN et al., 2021). De plus, un écosystème est qualifié d’intègre si sa composition (richesse 

spécifique, abondance, etc.), structure (configuration spatiale du paysage, élévation, etc.), fonctions et 

processus écologiques (cycle des nutriments, énergie, etc.) sont intacts ou capables de survenir à des 

perturbations, c’est-à-dire d’être résilient (ROCHE et CAMPAGNE, 2017; GARIBALDI et al., 2021; 

HANSEN et al., 2021; TRIPLET, 2025). La composition de la biodiversité, la végétation, les traits des 

espèces peuvent être nécessaires pour mesurer cet indicateur (ROCHE et CAMPAGNE, 2017). 

L’intégrité écologique est fondamentale pour la stabilité de l’écosystème (HILL et al., 2022). Par exemple, 

plus sa valeur est élevée, plus l’écosystème est capable de maintenir des services écosystémiques. 

Cet indicateur est utilisé pour mesurer les tendances de la biodiversité, détecter des changements 

écologiques, prioriser et gérer les sites à conserver ou restaurer et évaluer l’état de l’écosystème ainsi que 

l’efficacité de la gestion mise en place (BROWN et WILLIAMS, 2016). Également, il permet d’indiquer si 

la biodiversité répond aux mesures de conservation établies sur un site et de mesurer le succès des 

actions de restauration (BROWN et WILLIAMS, 2016; DUNHAM et al., 2024). Ainsi, l’intégrité écologique 

est considéré comme un bon indicateur pour les gestionnaires des écosystèmes (REZA, 2014). 

 



Page 27 sur 90 
 

La santé de l’écosystème, et donc l’intégrité écologique, est également évaluée grâce à des 

mesures de composition des espèces via des espèces bioindicatrices réagissant à d’importants 

changements de l’environnement (HANSEN et al., 2021). L’intégrité écologique peut se mesurer par 

exemple avec des zooplanctons, des hétérocères ou encore des syrphes (CHEMLI, 2017; 

VANAPPELGHEM et al., 2020; CHEVE, 2024). Ces-derniers sont de bons indicateurs pour mesurer 

l’intégrité écologique d’un site (DJELLAB et al., 2019). 

 

1.4 Syrphes 

 

1.4.1 Caractéristiques générales 

 

Les syrphes (Syrphidae) sont des arthropodes, appartenant à l’ordre des Diptères (insectes ne 

présentant qu’une paire d’ailes) et de taille comprise entre 4 et 35 mm (SOMMAGGIO, 1999; CORREA, 

2019). Dans cet ordre, ils représentent l’une des plus grandes diversités d’espèces : dans le monde, plus 

de 6000 espèces sont décrites, en Europe et en France, ce sont respectivement 950 et 563 espèces 

présentes (CORREA, 2019; VANAPPELGHEM et al., 2020). Ils sont répartis dans les régions du monde 

entier, excepté dans les régions de l’antarctique, de certaines îles océaniques, comme Hawaï, ou encore 

des régions sèches (SOMMAGGIO, 1999; NADERLOO et PASHAEI RAD, 2014; DUNN et al., 2020). 

 

Cette famille d’insectes est largement connue et ceci grâce à leur morphologie (CORREA, 2019). 

En effet, les syrphes adoptent le mimétisme Batésien, c’est-à-dire qu’ils peuvent imiter l’apparence 

d’autres insectes qui sont qualifiés de prédateurs, comme les Hyménoptères, afin de prétendre à être des 

leurs et à être ainsi protégés (CORREA, 2019; LEAVEY et al., 2021). Par exemple, un syrphe ressemblant 

fortement à une guêpe, avec des rayures noires et jaunes sur l’abdomen, serait moins sujet à être attaqué 

par une guêpe (cette dernière étant territoriale) (CORREA, 2019). Certaines espèces de syrphes 

ressemblant fortement à des bourdons peuvent s’introduire dans le nid des bourdons et y déposer ces 

œufs. Une fois éclos, les larves se nourrissent directement dans le nid des restes des bourdons. D’autres 

espèces ont les couleurs leur permettant de se fondre dans l’environnement (VAN VEEN, 2004). 

Outre leur aspect particulier, les syrphes sont reconnaissables dans l’environnement grâce à leur vol 

stationnaire et à leurs ailes présentant, parfois, une fausse nervure alaire (appelée vena spuria), des 

nervures en faux bord et la cellule anale en forme de pointe (cf. Figure n° 4) (SOMMAGGIO, 1999; JEAN 

et al., 2011; VANAPPELGHEM et al., 2020; TURPEAU et al., 2024). 

 
Figure n° 4 : Critères d’identification d’un syrphe grâce aux ailes (en rouge : vena spuria ; en vert : faux bord ; en 

bleu : cellule anale en forme de pointe) (d'après VANAPPELGHEM et al., 2020) 

 

Ce type de morphologie est seulement applicable au stade adulte. En effet, les syrphes 

commencent leur cycle de vie par un « stade œuf », les syrphes adultes déposant les œufs proches de 

ressources alimentaires (CORREA, 2019). En 3 à 4 jours, les œufs deviennent des larves, puis des pupes 

entre les 7 et 10 jours suivants et enfin, deviennent adultes après 10 à 15 jours (BERRY, 1998; JEAN et 

al., 2011). La période de reproduction peut ainsi commencer et ce, durant le printemps et l’été (CORREA, 

2019). Le cycle de vie prend ainsi entre 16 et 28 jours et l’espérance de vie est estimée entre plusieurs 

heures ou plusieurs mois (CORREA, 2019). 

Ces différents stades du cycle de vie des syrphes imposent des sources de nourritures variées 

(BERRY, 1998; CORREA, 2019). En ce qui concerne le stade larvaire, les larves peuvent être 
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phytophages (elles se nourrissent des feuilles, tiges et racines des plantes), mycophages (elles 

consomment des champignons), microphages (elles consomment des micro-organismes) et zoophages 

(elles se nourrissent d’insectes « à corps mous », comme des pucerons) (BERRY, 1998; NADERLOO et 

PASHAEI RAD, 2014; SAVARY, 2019; TURPEAU et al., 2024). Quant aux adultes, ils se nourrissent du 

pollen et du nectar des plantes et du miellat produit par les pucerons (BERRY, 1998). La morphologie des 

plantes conditionne la visite des syrphes. En effet, ces derniers sélectionnent des plantes à fleur de couleur 

jaune ou blanche et avec une symétrie radiale. Par exemple, les plantes appartenant à la famille des 

Apiaceae remplissent ces éléments et sont donc plus susceptibles d’être visitées par les syrphes (BERRY, 

1998; NADERLOO et PASHAEI RAD, 2014). 

 

Certaines espèces de syrphes sont migratrices afin de retrouver de meilleures conditions pour se 

nourrir (CORREA, 2019). Au stade adulte, ces espèces peuvent parcourir plusieurs dizaines, voire 

centaines de kilomètres pour rejoindre des lieux situés vers le Sud (en France, les destinations sont les 

Pyrénées, les Alpes, etc.) ou bien vers le Nord (par exemple, le Sud de la Grande-Bretagne) (CORREA, 

2019; WOTTON et al., 2019; TURPEAU et al., 2024). 

 

1.4.2 Services écosystémiques 

 

Les syrphes jouent des rôles essentiels dans les écosystèmes (DJELLAB et al., 2019). 

 

Tout d’abord, ils jouent un rôle de pollinisateurs et se placent à la deuxième place de ce groupe, 

après les abeilles (LI et al., 2023). Les syrphes peuvent parcourir une plus grande distance par rapport 

aux abeilles pour la récolte du pollen (DUNN et al., 2020). En effet, le pollen récolté par les syrphes est 

viable sur une plus grande distance (400 m) que celle des abeilles (300 m) (la viabilité du pollen est la 

capacité de celui-ci être fertile (SARASWAT, 2025)). Ainsi, les syrphes contribuent au maintien de la 

diversité génétique des plantes (WOTTON et al., 2019). Ce service écosystémique a été évalué à environ 

300 billions de dollars par an (LI et al., 2023). 

 

Deuxièmement, une partie des syrphes sont prédateurs des pucerons. En effet, un tiers des 

espèces de syrphes sont aphidiphages et chaque individu est capable de consommer environ entre 400 

et 800 pucerons selon l’espèce durant son cycle larvaire (BERRY, 1998; JEAN et al., 2011; DUNN et al., 

2020). Les larves sont ainsi considérées comme des prédatrices de pucerons et comme agents de contrôle 

biologique (DUNN et al., 2020). 

 

Troisièmement, les syrphes sont considérés comme des recycleurs de la matière en 

décomposition. Les larves de certains syrphes peuvent se nourrir de plantes ou d’animaux en 

décomposition, des excréments des animaux et la matière organique (NADERLOO et PASHAEI RAD, 

2014). 

 

De plus, selon Rodriguez-Gasol et al. (2020) et Zanin (2024), les syrphes pourraient fournir 

indirectement un autre service écosystémique pour l’Homme : celui d’être utilisé comme un indicateur 

biologique (RODRIGUEZ-GASOL et al., 2020; ZANIN, 2024). 

 

1.4.3 Espèces bioindicatrices  

 

Un indicateur biologique, ou bioindicateur, est une mesure qui indique le niveau de dégradation 

d’un milieu (TRIPLET, 2025). Pour ce faire, ce sont des espèces animales ou végétales, et plus 

précisément leurs caractéristiques (richesse spécifique, abondance, traits biologiques, etc.), qui sont 

étudiées. Les bioindicateurs sont utilisés pour prouver des problèmes environnementaux, un état de stress 

du milieu et l’efficacité de mesures de restauration. 

Ainsi, les syrphes sont considérés comme de bons bioindicateurs pour plusieurs raisons 

biologiques et techniques (VANAPPELGHEM et al., 2020; RODRIGUEZ-GASOL et al., 2020). 
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1.4.3.1 Raisons biologiques 

 

Les syrphes sont retrouvés dans plusieurs types d’habitat (forêt, agroécosystème, jardin, zone 

humide, environnement urbain, etc.) sauf dans les grottes et les falaises (VAN VEEN, 2004; JEAN et al., 

2011; NADERLOO et PASHAEI RAD, 2014) et leur communauté varie avec le paysage (type d’habitat, 

couverture végétale, diversité des plantes et hétérogénéité spatiale) (DJELLAB et al., 2019). 

 

La forêt offre de nombreux refuges et sources de nourriture pour les syrphes de part la présence 

des quatre strates végétales (arborée, arbustive, herbacée et muscinale) dans ce milieu (VAN VEEN, 

2004). De plus, la variation de température et de luminosité permet à une diversité d’espèces de s’installer 

selon leur préférence. Par exemple, les espèces Temnostoma apiforme et Myathropa florea préfèrent des 

endroits lumineux et chaud. 

 

Les zones humides peuvent contenir plusieurs types d’habitats connus pour abriter une diversité 

de syrphes (milieu d’eau ouvert avec ou sans végétation haute, tourbe, prairie et forêt marécageuse) (VAN 

VEEN, 2004). Par exemple, les larves du genre Eristalis et des genres Chrysogaster, Lejogaster et 

Orthonevra sont capables de vivre dans cet écosystème car des cours d’eau et des feuilles en 

décomposition sont présents respectivement pour leur habitat préférentiel. De plus, d’autres espèces 

profitent de la richesse floristique présente dans les zones humides, notamment par la présence de la 

plante du genre Carex qui est visitée par les syrphes du genre Platycheirus. 

 

Les agroécosystèmes abritent les espèces préférant les milieux ouverts avec une dominance de 

plantes herbacées (VAN VEEN, 2004). La possible présence de pucerons sur ce type de végétation est 

susceptible d’attirer certaines espèces de syrphes (Sphaerophoria, Platycheirus, Melanostoma, etc.) qui 

vont les prédater. 

 

L’environnement urbain offre également des habitats pour les syrphes : arbres, buissons et plantes 

herbacées (VAN VEEN, 2004). Les syrphes retrouvés ne sont pas exigeants en termes d’habitat, comme 

l’espèce Epysyrphus balteatus, ou alors spécialistes d’une plante en particulier, comme l’espèce Cheilosia 

caerulescens qui se nourrit de plante du genre Sedum.  

 

Par cette description d’habitat et des exemples donnés, les syrphes ont des préférences quant à 

leur milieu de vie. De plus, chaque espèce de larves a des exigences alimentaires spécifiques 

(microphage, zoophage, phytophage et mycophage), limitée par les microhabitats de l’écosystème. Elles 

doivent donc se trouver dans leur habitat préférentiel pour assouvir leur besoin alimentaire (VAN VEEN, 

2004; ZANIN, 2024). La Figure n° 5 présente deux types d’écosystème dans lesquels les syrphes sont 

localisés selon leur préférence alimentaire. Par exemple, les syrphes phytophages sont retrouvés dans 

des habitats avec de la végétation terrestre et non avec des zones d’eau. 

 
Figure n° 5 : Localisation des larves de syrphes dans l’habitat selon leur préférence alimentaire (SAVARY, 2019) 
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Ces éléments permettent ainsi d’avoir des indications sur la composition de l’habitat (strates, 

espèces végétales dominantes, etc.) étant donné que l’écologie des larves est associée aux 

caractéristiques de l’habitat (SPEIGHT, 2008; VANAPPELGHEM et al., 2020). 

Un autre élément permettant de justifier les raisons biologiques est la connaissance des traits écologiques 

des syrphes. Les habitats et les modes de vie des syrphes (alimentation, migration, etc.) sont connus pour 

plus de 95% des espèces de syrphes en France (CLAUDE et VANAPPELGHEM, 2017).  

 

1.4.3.2 Raisons techniques 

 

Les syrphes peuvent être facilement échantillonnés grâce à une méthode de collecte standardisée 

ayant un large rayon de capture sur les habitats (tentes Malaise) (SPEIGHT, 2008). Ce sont des pièges à 

interception dans lesquels les syrphes adultes se heurtent en recherchant, par exemple, une source 

alimentaire. D’autres taxons comme les araignées peuvent également être collectés grâce à une méthode 

standardisée mais celle-ci est trop chronophage par rapport à l’installation de pièges à interception.  

 

Les échantillons récoltés sont par la suite directement identifiables grâce à des clés d’identification 

(CLAUDE et VANAPPELGHEM, 2017). De part l’accumulation des connaissances sur les syrphes, 

plusieurs ouvrages ou sites en ligne permettent d’identifier facilement les espèces de syrphes, ce qui 

représente un avantage considérable par rapport à d’autres taxons qui nécessiteraient plus de 

connaissances et de temps pour les identifier. Cette facilité d’identification et de la mise en place de pièges 

permettent aux programmes d’évaluation des écosystèmes d’utiliser les syrphes comme bioindicateurs 

(VANAPPELGHEM et al., 2020; RODRIGUEZ-GASOL et al., 2020). 

 

Il existe un consensus sur l’utilisation des syrphes comme bioindicateur pour évaluer l’état de 

conservation d’un écosystème (SOMMAGGIO et BURGIO, 2014). Ce type d’étude est de plus en plus 

effectué depuis une quinzaine d’années en France et permet de conclure sur l’état écologique actuel du 

milieu et sur de possibles restaurations écologiques (SOMMAGGIO, 1999; BOT et VAN DE MEUTTER, 

2024). 
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2 Définition de la problématique 

 

Comme expliqué précédemment, les écosystèmes subissent des pressions d’origine anthropique, 

ce qui provoque des dégradations de ces milieux (WALLERT, 2013; WANG et al., 2024). Les tourbières 

font partie des écosystèmes possédant de nombreux enjeux, dont la participation à l’atténuation du 

changement climatique car elles stockent environ 30% de carbone alors qu’elles sont présentes sur 

seulement 3% de la Terre (LI et al., 2018). Ces écosystèmes sont les plus menacés par les activités 

humaines, notamment par le drainage et l’extraction de la tourbe utilisée pour l’horticulture et en tant que 

combustible (KIMMEL et MANDER, 2010). 

 

Les tourbières sont donc fortement concernées par des restaurations écologiques au vu de leurs 

menaces et de leur importance mondiale dans le changement climatique et de plus en plus d’études sur 

l’évaluation du succès de la restauration dans les tourbières sont menées (VAUGHN et al., 2010; LOISEL 

et GALLEGO-SALA, 2022). Par ailleurs, des programmes européens sont spécifiquement liés à la 

restauration écologique des tourbières comme le projet LIFE « Anthropofens » qui a débuté en 2020 pour 

une durée de 6 ans et qui est financé principalement par le programme LIFE de la Commission européenne 

(CENTRE DE RESSOURCES NATURA 2000, 2025). Il a pour objectif principal de restaurer les conditions 

permettant l’amélioration de l’état de conservation des tourbières alcalines, situées en Hauts-de-France 

(France) et en Wallonie (Belgique) (BERQUER et al., 2024). Il est coordonné par le Conservatoire 

d’espaces naturels des Hauts-de-France qui se charge, entre autres, de la bonne mise en œuvre des 

actions scientifiques à mener (BERQUER et al., 2024). A cet effet, il a mis en place des actions de 

restauration sur des tourbières concernées par ce programme et a prévu une analyse diachronique 

permettant d’évaluer l’intégrité écologique sur le marais de Sacy entre 2020 et 2025, à la suite des travaux 

de restauration effectués sur ce site depuis 2020 (déboisement, essouchage et broyage d’arbres). Il 

souhaite donc évaluer l’état de conservation après les actions de restauration par des bioindicateurs 

comme les syrphes (peu d’études ont été réalisées sur la capacité des syrphes à être des espèces 

bioindicatrices pour évaluer l’état de conservation d’un milieu (SOMMAGGIO, 1999; BOT et VAN DE 

MEUTTER, 2024)). 

 

Ainsi, il s’agit de se poser la problématique suivante : 

Quelle est l’évolution de l’état de conservation d’une tourbière après la réalisation de travaux de 

restauration effectuée sur ce site ? 

 

A la suite de cette problématique, plusieurs questions, associées à des hypothèses, peuvent se poser : 

 

- Est-ce que la communauté de syrphes diffère après les travaux de restauration effectués sur une 

tourbière donnée par rapport à la situation initiale ? 

Objectif : Evaluer l’évolution de la communauté de syrphes après les travaux de restauration sur 

la tourbière. 

Hypothèse n°1 : A la suite des travaux de restauration, l’abondance et la richesse spécifique des 

syrphes augmentent et la composition de la communauté de syrphes est différente par rapport à 

la situation initiale. 

 

- A la suite des travaux de restauration, est-ce que la valeur des traits de vie des syrphes 

renseignant sur les caractéristiques écologiques de la tourbière diffère de la situation initiale ? 

Objectif : Mettre en évidence un changement des caractéristiques écologiques de la tourbière via 

certains traits de vie des syrphes après les travaux de restauration. 

Hypothèse n°2 : La valeur des traits de vie des syrphes renseignant sur les caractéristiques 

écologiques de la tourbière est stable entre les périodes avant travaux et après travaux. 
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- Est-ce que l’intégrité écologique globale et des habitats des zones humides de la tourbière 

augmente ? 

Objectif : Mettre en évidence les changements de l’intégrité écologique de la tourbière et des 

habitats des zones humides après la restauration écologique. 

Hypothèse n°3 : A la suite des travaux de restauration, l’intégrité écologique globale de la tourbière 

est stable, voire augmente. Alors que l’intégrité écologique des habitats des zones humides a soit 

augmenté, soit diminué, selon les travaux de restauration effectués. 

 

 

- A la suite des travaux de restauration, les dysfonctionnements de la tourbière sont-ils réduits ? 

Objectif :  Evaluer l’évolution des dysfonctionnements du site après les travaux de restauration. 

Hypothèse n°4 : Les travaux de restauration permettent de diminuer les dysfonctionnements 

(amélioration de l’ouverture des milieux, de l’engorgement en eau et de la recolonisation de la 

végétation typique) de la tourbière. 
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3 Matériels et méthodes 

 

3.1 Site d’étude 

 

3.1.1 Présentation du marais de Sacy 

 

Afin de répondre à cette problématique, le site d’étude choisi est le marais de Sacy car il a bénéficié 

de travaux de restauration au cours des cinq dernières années. Il est situé dans le département de l’Oise 

dans la vallée de l’Oise Compiégnoise (DIRECTION DEPARTEMENTALE DES EQUIPEMENTS DE 

L’OISE, 2005). Il s’étend sur une surface de 1360 ha et est découpé en plusieurs parcelles appartenant à 

différents propriétaires (DECODTS, 2021). Le département de l’Oise possède 250 ha répartis sur trois 

entités (le marais Est, le marais Ouest et l’Etang) qui sont gérés par le CEN HDF (cf. Figure n° 6). Pour 

l’Oise, il représente le plus vaste marais du département (CARON et CHEYREZY, 2021). 

 

 
Figure n° 6 : Localisation du marais de Sacy et des trois secteurs départementaux gérés par le CEN HDF (réalisé 

d’après (CONSERVATOIRE D’ESPACES NATURELS DES HAUTS-DE-FRANCE, 2025)) 

 

Le marais de Sacy est plus précisément une tourbière alcaline avec une épaisseur de tourbe 

pouvant atteindre 2,30 m (DECODTS, 2021). Il abrite un patrimoine naturel riche en diversité d’habitats, 

de faune et de flore grâce à des paramètres variés (topographie, niveau de l’eau, épaisseur de la tourbe, 

végétation et pratiques de gestion historiques). En effet, sur les entités départementales, six grands types 

d’habitats, plus de 750 espèces animales et 400 espèces végétales ont été inventoriés (DECODTS, 2021). 

De nombreuses espèces spécialisées dans ce type de zones humides sont rares et menacées (par 

exemple, l’oiseau Busard des roseaux ou encore l’araignée Dolomedes plantarius) (DECODTS et 

PENCOAT-JONES, 2020). Pour cette grande richesse observée, le marais possède des statuts de 

protection qui agissent en faveur de la préservation de son patrimoine naturel : zone classée Natura 2000, 

site Ramsar et Espace Naturel Sensible d’intérêt départemental (DECODTS, 2021; INVENTAIRE 

NATIONAL DU PATRIMOINE NATUREL, 2025). 

 

Historiquement, le marais de Sacy a subi une phase de perturbations dès le XVIème siècle par 

l’aménagement de réseaux hydrauliques (création du canal de la Frette), le drainage et l’assèchement du 

marais (création de fossés dans lesquels l’eau en surplus se déversait dans le canal de la Frette), 

l’extraction de la tourbe (utilisée pour se chauffer), les activités agricoles dans certaines parties du marais 
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(cultures d’artichauts ou de cresson et fauchage) et le pâturage qui entraîne le piétinement du sol et 

l’augmentation de nutriments empêchant le développement de la végétation typique des tourbières 

(DECODTS, 2021; BERQUER, 2024). Ces activités humaines ont amené à un dysfonctionnement du 

marais, notamment par la baisse du niveau de l’eau. Si cette baisse se poursuit, le marais pourrait perdre 

son patrimoine naturel. Des études initiales et des travaux de restauration ont donc été menés par le projet 

LIFE Anthropofens qui souhaite par la suite évaluer son état final. 

 

3.1.2 Etudes menées et travaux de restauration réalisés depuis 2020 

 

Parmi les études menées sur le marais de Sacy (fonctionnement éco-hydrologique, évolution des 

cladiaies, etc.), une étude a été réalisée en 2020 permettant d’évaluer l’état de conservation du marais de 

Sacy grâce à la communauté de syrphes (GAY, 2020; GAZAIX, 2021; GAZAIX et BERQUER, 2024). Entre 

autres, elle a révélé que 85 espèces de syrphes étaient présentes et que 17 espèces étaient en déclin ou 

menacées. Elle a estimé l’intégrité écologique du marais à 44%, ce qui représente une intégrité écologique 

moyenne. Des dysfonctionnements ont également été mesurés : 56% des espèces qui auraient dû être 

observées dans cette étude ont été manquantes. Des travaux de restauration sont donc nécessaires pour 

améliorer son état de conservation. 

 

Ainsi, dans le cadre du projet LIFE Anthropofens, les marais Est et Ouest ont bénéficié tous les 

deux de travaux de restauration. 

Des actions de déboisement, d’essouchage et de broyage ont eu lieu fin 2024 dans le marais Ouest sur 

une surface de 3,17 ha. 

Au sein du marais Est, ces mêmes actions ont eu lieu fin 2022 et début 2023 sur une superficie de 6 ha. 

Puis en 2023, elles sont répétées sur 4,30 ha sur une autre partie de ce marais. 

L’objectif de ces déboisements est de recréer la végétation présente initialement car des espèces 

ligneuses, principalement des Saules, se développaient et risquaient de prendre de l’ampleur par rapport 

aux habitats typiques (cladiaies et bas-marais alcalins).  

 

Il est également à noter que d’autres travaux hors cadre du programme LIFE ont été réalisés. 

Dans le marais Ouest, du pâturage a été mis en place en 2021, 2022, 2023 et 2024 et des layons de 

chasse ont été fauchés en 2022. Dans le marais Est, ces mêmes actions ont été réalisées : en 2021, 2023 

et 2024 pour le pâturage et en 2020 pour la fauche des layons de chasse. 

 

En ce qui concerne les travaux futurs, la réalisation d’un sentier pédagogique sur le marais Est est 

en cours de réalisation depuis début juillet 2025 et le cours d’eau parcourant le marais de Sacy, le canal 

de la Frette, sera reméandré fin 2025. 

 

Les cartes en Annexe A montrent l’ampleur des travaux réalisées sur ce site. 

 

3.2 Syrph the Net 

 

Le protocole d’évaluation de l’état de conservation du site d’étude choisi est celui issu de la 

méthode Syrph the Net. Ce choix est justifié par la capacité du protocole à donner une image de l’état des 

habitats en abordant une dimension fonctionnelle par les traits de vie des espèces et de la volonté pour le 

tester en évaluation diachronique. 

 

3.2.1 Présentation de la méthode 

 

Syrph the Net (StN) est une base de données créée en 1990 regroupant les traits de vie de plus 

de 900 espèces de syrphes européennes, leurs habitats préférentiels (adulte et larve), leur distribution 

géographique, leur niveau de menace (CLAUDE et VANAPPELGHEM, 2017; VANAPPELGHEM et al., 

2020; NATIONAL BIODIVERSITY DATA CENTRE, 2024). Plus précisément, chaque espèce de syrphes 
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est codée : soit 3 pour une très grande préférence pour le trait, soit 2 pour une préférence, soit 1 pour une 

préférence dans des conditions particulières, soit une case vide pour aucune préférence 

(VANAPPELGHEM et al., 2020). Cette méthode a pour objectifs d’évaluer la biodiversité d’un site, 

d’analyser les dysfonctionnements et de suivre son évolution dans le temps afin de conclure sur l’état de 

santé et d’orienter les décisionnaires sur les pratiques de gestion à adopter sur le site (NATIONAL 

BIODIVERSITY DATA CENTRE, 2024; PETREMAND et al., 2024). 

 

Pour atteindre ces objectifs, la méthode StN prévoit de comparer deux listes entre elles : une liste 

des espèces prédites, construite à partir des espèces de syrphes déjà connues sur le territoire et à partir 

des habitats inventoriés sur le site d’étude, et une liste des espèces effectivement observées sur le site 

d’étude, construite à partir des espèces piégées par tentes Malaise et par chasses à vue 

(VANAPPELGHEM et al., 2020). Cette comparaison classe les espèces en trois catégories (les espèces 

aux rendez-vous : ce sont les espèces qui ont été prédites et observées sur le site ; les espèces 

inattendues : ce sont les espèces qui ont été observées mais qui n’ont pas été prédites : les espèces 

manquantes : ce sont les espèces qui ont été prédites mais qui n’ont pas été observées). Ces catégories 

sont par la suite utilisées pour calculer trois indicateurs pour conclure sur la conservation du site étudié 

(VANAPPELGHEM et al., 2020) : 

- Le dysfonctionnement : il est calculé par rapport aux pourcentages des espèces manquantes et 

des espèces prédites ; 

- L’intégrité écologique : elle est calculée par rapport aux pourcentages des espèces au rendez-

vous et des espèces prédites. Les valeurs obtenues renseignent sur les défaillances et les points 

forts à la fois pour le site global et à la fois pour les habitats du site d’étude. Plus la valeur est 

basse, plus le site présente des dysfonctionnements, plus l’habitat est dégradé et donc plus 

l’intégrité écologique est faible (cf. Tableau n° 2) ; 

- La qualité du modèle : elle est calculée par rapport aux pourcentages des espèces inattendues et 

des espèces observées. Elle analyse la qualité de la description des habitats inventoriés. Plus la 

valeur est forte, plus la qualité du modèle est robuste (cf. Tableau n° 2). 

 

Tableau n° 2 : Interprétation de l’intégrité écologique et de la qualité du modèle en fonction des valeurs obtenues 

(VANAPPELGHEM et al., 2020)  

Valeur de l’intégrité écologique ou de la 

qualité du modèle (%) 

Qualificatif de l’intégrité écologique ou de la 

qualité du modèle 

[0-20] Très faible 

[21-40] Faible 

[41-50] Moyenne 

[51-75] Bonne 

[76-85] Très bonne 

[86-100] Excellente 

 

La Figure n° 7 traduit graphiquement le fonctionnement de la méthode StN et de la construction des 

indicateurs. 
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Figure n° 7 : Schéma du fonctionnement de la méthode StN et de la construction des indicateurs de conservation 

(d'après VANAPPELGHEM et al., 2020) 

 

3.2.2 Conception de la liste régionale de référence 

 

La liste régionale de référence regroupe toutes les espèces de syrphes déjà observées dans le 

département du site d’étude mais également dans les départements limitrophes au site. Le nombre 

minimal d’espèces de syrphes à indiquer est estimé à 200 (VANAPPELGHEM et al., 2020). Ce nombre a 

été déterminé selon l’expérience des experts de cette méthode et il permet d’avoir une liste précise des 

espèces potentiellement présentes sur le site d’étude (VANAPPELGHEM, comm. pers., 2025). 

 

Etant donné que le marais de Sacy est situé dans le département de l’Oise, les départements 

retenus pour la conception de la liste régionale de référence sont : l’Oise, la Somme, l’Aisne, le Val d’Oise, 

l’Eure et la Seine-Maritime. Il a été choisi de compiler les espèces connues dans les départements 

limitrophes de l’Oise au sein du même territoire biogéographique. Pour construire la liste, des listes locales 

regroupant les espèces de syrphes retrouvées dans chaque département ont été utilisées (SPEIGHT et 

al., 2020; GAUDET, 2024; TOP, 2025). 

 

3.2.3 Description des habitats selon la typologie StN 

 

La méthode StN recommande d’inventorier les habitats dans un rayon de 300 m ou 500 m autour 

des tentes Malaise (cette distance représente le rayon d’action d’interception supposée d’une tente 

Malaise) (VANAPPELGHEM et al., 2020). Les habitats sont inventoriés par la méthode du transect, c’est-

à-dire que le rayon des 300 m ou 500 m autour de chaque tente Malaise est prospecté selon le type de 

végétation. Une fois l’inventaire des habitats réalisé, les milieux sont codifiés selon la typologie de la 

méthode StN. Cette dernière consiste à identifier un « macro-habitat », c’est-à-dire un habitat 

correspondant à une communauté végétale retrouvée principalement dans le milieu, et un (ou plusieurs) 

« habitat(s) supplémentaire(s) », c’est-à-dire des éléments qui complètent le macro-habitat (mares, cours 

d’eau, clairières, bouses de vaches, etc.) (VANAPPELGHEM et al., 2020). 

 

Dans cette étude, les habitats ont été inventoriés dans un périmètre de 300 m autour des tentes 

Malaise, comme dans l’étude réalisée en 2020. La période d’inventaire des habitats s’est effectuée en 

trois sessions (24/04/2025, 13/06/2025 et 09/07/2025). Certains endroits n’ont pas pu être inventoriés car 

le rayon de 300 m comprend des parcelles privées non accessibles. La description des habitats a donc 

été relevée grâce à des orthophotographies de 2024. Par la suite, les habitats ont été codifiés selon la 

typologie StN et regroupés en grands types de végétations afin de faciliter la lecture de la cartographie. 
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Cette dernière a été dessinée sur un logiciel de Système d’Information Géographique (SIG) : QGis, version 

3.40.5-Bratislava. 

 

3.3 Plan d’échantillonnage 

 

3.3.1 Piégeage par tentes Malaise 

 

Le piège par tente Malaise a été choisi par la méthode StN car il piège les insectes de façon 

passive, évite les biais de l’observateur et permet un échantillonnage standardisé et reproductible des 

insectes aériens (NAGELEISEN et BOUGET, 2009; VANAPPELGHEM et al., 2020). De plus, il piège les 

syrphes adultes qui ont un rayon d’activité de quelques centaines de mètres, ce qui permet d’avoir des 

indications sur les espèces de larves de syrphes présentes dans ce rayon. 

 

Durant la période de vol des syrphes (de mars à septembre), quatre tentes Malaise ont été 

installées dans le marais de Sacy (deux tentes par types de milieu) (cf. Figure n° 8) selon le protocole 

d’installation disponible en Annexe B. Elles ont été placées aux mêmes emplacements que ceux de l’étude 

de 2020, sauf si le milieu n’est pas propice au bon fonctionnement du piège. En effet, la TM1 a été décalée 

de 45 m vers l’Est car les travaux de restauration (déboisement) ont permis l’apparition d’un haut niveau 

d’eau, ce qui empêche la bonne fixation d’une tente au sol. Également, la TM2 a été décalée de 30 m vers 

le Sud car l’emplacement de 2020 est devenu trop boisé et dense pour l’installation d’une tente. 

De plus, les mêmes modèles de tente ont été utilisés que ceux de l’étude de 2020 : le groupe TM1 et TM4 

et le groupe TM2 et TM3 ont le même modèle. 

 

Figure n° 8 : Localisation et photographies des tentes Malaise sur le marais de Sacy pour l’étude de 2025 (réalisé 

d’après (CONSERVATOIRE D’ESPACES NATURELS DES HAUTS-DE-FRANCE, 2025) et photographies de © E. 

GAROT (2025)) 

 

La récupération des insectes piégés s’est effectuée toutes les deux à trois semaines et aux mêmes 

dates que la campagne de piégeage de 2020, à l’exception de deux dates pour une question d’organisation 

(cf. Tableau C-1 en Annexe C). 
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3.3.2 Chasses à vue par filets entomologiques 

 

Afin de compléter les espèces de syrphes piégées dans les tentes Malaise, la chasse à vue avec 

un filet peut être envisagée. Cette méthode est optionnelle dans le cadre d’une étude StN mais elle peut 

révéler d’autres espèces non piégées dans les tentes Malaise (SOMMAGGIO, 1999; VANAPPELGHEM 

et al., 2020). 

Le périmètre de capture des syrphes est situé dans le rayon des 300 m autour des tentes Malaise dans 

des espaces ouverts permettant aux syrphes de voler (cf. Figure n° 9). Les périodes de capture ont été 

réalisées une fois par mois en fonction des conditions météorologiques (temps clair, ensoleillé, sans pluie, 

température supérieure à 15°C) (VANAPPELGHEM et al., 2020) (cf. Tableau C-2 en Annexe C). 

 

 
Figure n° 9 : Exemples de milieux ouverts pour réaliser les chasses à vues pour les TM1 (a), TM2 (b), TM3 (c) et 

TM4 (d) © E. GAROT (2025) 

 

3.4 Tri et détermination des échantillons 

 

Les insectes récoltés dans les tentes Malaise sont triés par groupes d’insectes selon leur ordre, 

famille, etc. et seront envoyés à des experts afin qu’ils les identifient (cf. Figure n° 10 (a et b)). Seuls les 

syrphes sont identifiés dans le cadre de cette étude (cf. Figure n° 10 (c)). Pour cela, l’utilisation d’une loupe 

binoculaire et des clés d’identification sont nécessaires (VAN VEEN, 2004; BARTSCH, 2009a; b; BOT et 

VAN DE MEUTTER, 2024). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure n° 10 : Tri des insectes par catégories (a), stockage des insectes dans des piluliers à destination des experts 

(b) et identification des syrphes sous loupe binoculaire (ici, Helophilus pendulus) (c) © E. GAROT (2025) 

 

 

(a) (b) 

(c) (d) 

(a) (b) (c) 
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3.5 Méthode d’analyse des données 

 

Afin de valider ou non les hypothèses de cette étude, des analyses statistiques ont été menées 

sur les données récoltées lors de la campagne de piégeage. Etant donné que la période d’analyse des 

données de l’étude de 2020 était du 9 avril au 27 juillet dans le cadre d’un stage, la même amplitude a été 

reprise pour cette étude afin d’éviter tout biais temporel, soit du 9 avril 2025 au 28 juillet 2025 (les insectes 

ont été récoltés le 28 juillet et non le 27 pour une question logistique). L’équipe du CEN HDF se chargera 

de finaliser l’étude de 2025 (détermination des syrphes, analyse des données et rédaction du rapport) en 

incluant les mois d’août et septembre. 

Pour les tests statistiques, l’ensemble des données a été analysé avec le logiciel R, version 4.3.1 (R CORE 

TEAM, 2025). 

 

3.5.1 Méthode d’estimation de la diversité de syrphes 

 

L’estimation de la diversité totale de syrphes sur le marais de Sacy a été possible avec le 

programme Spade R, version 2016, qui indique un nombre estimé d’espèces de syrphes sur le marais de 

Sacy (CHAO et al., 2015). Il calcule également le taux de couverture, qui indique le pourcentage estimé 

d’espèces inventoriées pendant les périodes de capture. 

 

Un autre programme est utilisé, INext, version 2024, qui permet de tracer la courbe de raréfaction 

de la période échantillonnée (CHAO et al., 2016). Grâce à cette courbe, il est possible d’identifier le nombre 

de tentes Malaise à installer en plus pour collecter davantage d’espèces. 

 

Ces deux programmes sont utilisés pour donner des informations sur l’efficacité du piégeage et 

sur l’effort d’échantillonnage. 

 

3.5.2 Méthode d’analyse de l’abondance, de la richesse spécifique et de la structure de la 

communauté de syrphes 

 

L’abondance des syrphes et la richesse spécifique ont été calculées pour avoir une valeur 

d’abondance et une valeur de richesse spécifique par tente et par année. Les réplicats sont le nombre de 

tentes, c’est-à-dire quatre. La variable abondance ou richesse spécifique est la variable à expliquer, tandis 

que l’année est la variable explicative.  

Le test de normalité de Shapiro-Wilk a été utilisé, puis un test de Student (t-Test) ou le test de Wilcoxon 

en condition d’appariement a été appliqué en fonction de la valeur de la p-value du test de normalité. 

 

Trois indices qui mesurent la biodiversité ont été calculés afin de montrer si la communauté de 

syrphes est identique ou non entre les deux périodes. L’indice de Jaccard et l’indice de Sorensen sont des 

indices de similarité et ils se calculent de la manière suivante (MARCON, 2025; TRIPLET, 2025) : 

𝐼𝑛𝑑𝑖𝑐𝑒 𝑑𝑒 𝐽𝑎𝑐𝑐𝑎𝑟𝑑 ∶  
𝑁𝑐

𝑁1+𝑁2−𝑁𝑐
     et 𝐼𝑛𝑑𝑖𝑐𝑒 𝑑𝑒 𝑆𝑜𝑟𝑒𝑛𝑠𝑒𝑛 ∶  

2𝑁𝑐

2𝑁𝑐+𝑁1+𝑁2
 

où Nc est le nombre d’espèces communes aux deux périodes ; N1 est le nombre d’espèces uniquement 

observées à la période 1 ; N2 est le nombre d’espèces uniquement observées à la période 2. 

Plus ces indices sont faibles (proche de 0), plus la composition de la communauté n’est pas identique. 

Ces deux indices ont été sélectionnés car ce sont les plus connus pour calculer la similarité entre deux 

communautés et ont été choisi dans une étude diachronique de Hany (2023) (MARCON, 2025). 

L’indice de Bray-Curtis est un indice de dissimilarité et permet donc de compléter les deux indices 

précédents. Il se mesure avec la formule suivante (MARCON, 2025) : 

𝐼𝑛𝑑𝑖𝑐𝑒 𝑑𝑒 𝐵𝑟𝑎𝑦 − 𝐶𝑢𝑟𝑡𝑖𝑠 =  
∑|𝑁𝑖1 − 𝑁𝑖2|

𝑁1 + 𝑁2
 

où Ni1 est le nombre d’individus de l’espèce i dans la période 1 ; Ni2 est le nombre d’individus de l’espèce 

i dans la période 2 ; N1 est le nombre d’individus pour la période 1 ; N2 est le nombre d’individus pour la 

période 2. 
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Plus la valeur est proche de 1, plus la communauté diffère entre les deux périodes. 

 

Pour compléter ces indices, la structure de la communauté de syrphes a été également testée 

avec R par le test NMDS (avec l’utilisation du package vegan, version 2.6-4 (OKSANEN et al., 2022)) car 

il s’applique spécialement en écologie et pour les communautés vivantes et permet d’avoir le poids de 

l’abondance de l’espèce pour chacune des tentes pour les deux années. L’abondance de chaque espèce 

de syrphes a été indiquée pour chaque tente et chaque année. 

 

Ces tests seront utilisés pour répondre à l’hypothèse n°1 de cette étude. 

 

3.5.3 Méthode d’analyse des caractéristiques écologiques via les traits de vie des syrphes 

 

A l’aide de la base de données StN, quatre traits écologiques ont été sélectionnés : les plantes 

aquatiques, la saturation du sol en eau, les arbres et la tourbe. Ces traits écologiques renseignent sur 

l’habitat larvaire des syrphes et sur les caractéristiques écologiques du paysage. Ils ont été choisis selon 

les actions de restauration effectuées sur le marais de Sacy. Ainsi, pour chaque espèce de syrphe, un 

code binaire leur a été attribué : un 0 pour signifier que l’espèce de syrphe ne préfère pas cette 

caractéristique écologique et un 1 pour signifier que l’espèce de syrphe préfère cette caractéristique 

écologique. 

 

Pour chaque échantillon récolté de chaque tente et de chaque année et pour chaque trait de vie, 

le Community Weighted Mean (CWM) a été calculé selon la formule suivante : 

𝐶𝑊𝑀 = ∑
𝐴𝑏𝑜𝑛𝑑𝑎𝑛𝑐𝑒 𝑑𝑒 𝑙′𝑒𝑠𝑝è𝑐𝑒 ∗ 𝑉𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑢 𝑡𝑟𝑎𝑖𝑡 é𝑐𝑜𝑙𝑜𝑔𝑖𝑞𝑢𝑒

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑′𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢𝑠
 

 

Cette valeur indique pour chaque échantillon la valeur du trait écologique dans la communauté (GAÜZERE 

et al., 2019). 

Par la suite, le test de normalité Shapiro-Wilk et les tests de Student ou de Wilcoxon ont été appliqués 

pour chaque trait en condition d’appariement. Les variables à expliquer sont les CWM des quatre traits 

choisis et la variable explicative est l’année. 

 

Ces tests seront utilisés pour répondre à l’hypothèse n°2 de cette étude. 

 

3.5.4 Méthode d’analyse des intégrités écologiques et des dysfonctionnements 

 

Dans un premier temps, les catégories d’intégrité écologique et les dysfonctionnements sont 

comparés à l’aide des résultats donnés par le logiciel StNinteractive, version 2016, pour l’ensemble du 

marais et des habitats des zones humides qui ont été impactés par les travaux de restauration (bas-marais 

alcalins, roselières et cariçaies, et saulaies marécageuses). La comparaison entre les années se réalise 

sur les valeurs d’intégrité globale et pour les quatre traits écologiques cités précédemment. 

Dans un deuxième temps, les intégrités écologiques globale et pour les quatre traits ont été testées 

statistiquement avec le test de normalité de Shapiro-Wilk et les tests de Student ou de Wilcoxon en 

condition d’appariement. 

 

Il est à noter que les résultats obtenus en 2020 ont été calculés à nouveau en utilisant la nouvelle 

liste régionale de référence construite en 2025 afin que les résultats soient comparables entre ces deux 

années.  

Par ailleurs, la comparaison diachronique comporte seulement les données récoltées par les tentes 

Malaise car ce sont des pièges standardisés et évitent ainsi tout biais de la part de l’observateur. 

 

Ces tests seront utilisés pour répondre aux hypothèses n°3 et 4 de cette étude. 
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4 Résultats 

 

4.1 Liste régionale de référence et description des habitats 

 

Cette partie s’intéresse aux résultats préliminaires qui permettent de faire fonctionner la méthode 

StN et de, par la suite, pouvoir comparer les données de syrphes récoltées. 

 

Concernant la liste régionale de référence de 2025, le nombre d’espèces de syrphes s’élève à 

235. La liste est disponible en Annexe D. Elle contient des espèces de tous types de milieux (forêts, zones 

humides, zones urbaines, etc.). 

 

Concernant les habitats inventoriés dans les deux parties du marais, le Tableau n° 3 liste douze habitats 

qui sont regroupés en sept types de végétations. Ces habitats ont été codifiés en utilisant la typologie StN 

pour la suite de la méthode (la légende de ces codes se trouve en Tableau n° 4). Chaque habitat bénéficie 

d’un code StN, à l’exception de l’eau libre et des végétations aquatiques et amphibies car ils sont traduits 

en habitats supplémentaires. De plus, certains habitats sont retrouvés sur plusieurs rayons d’interception 

des tentes Malaise, alors que d’autres sont seulement retrouvés pour une ou deux tentes.  

Les cartographies d’habitats associées à ce tableau se trouvent en Annexe E. 

 

Par rapport à 2020, deux habitats ne sont pas retrouvés en 2025 : des prairies humides 

oligotrophes ou eutrophes et des saulaies éparses en milieux ouverts. Également, trois habitats 

supplémentaires n’ont pas été retrouvés en 2025 : des bordures de ruisseau en milieu ouvert et la 

présence de déjections de vaches en milieu ouvert et forestier. 

 

Tableau n° 3 : Habitats inventoriés sur le marais Ouest et Est du marais de Sacy et correspondances avec les 

typologies EUNIS et StN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Végétation Tente
Code 

EUNIS

Macrohabitat 

StN

Habitat supplé-

mentaire StN

Habitat supplé-

mentaire StN

Habitat supplé-

mentaire StN

Eau libre
TM1, TM2, 

TM3 et TM4
C2

Herbier des eaux douces à Characées

TM1, TM2, 

TM3 et TM4
C1.25

Gazon vivace amphibie

TM1, TM3 

et TM4
C3.41

Roselière à Cladion marisque (Cladietum marisci )

TM1, TM2, 

TM3 et TM4
D5.2. 611 712w 7462w 7442w

Magnocariçaie à Laîche des rives et/ou Laîche des marais (Magnocaricion elatae ) TM3 et TM4 D5.2. 64 7442w

Roselière à Phragmite (Phragmition communis )

TM1, TM2, 

TM3 et TM4
D5.111 64 7442w

Végétation eutrophile à bas-marais à Jonc noueux (Hydrocotyle vulgaris  - Schoenenion nigricantis ) TM3 et TM4 D4.1. 611 7442w

Mégaphorbiaie mésotrophile à Reine-des-près (Thalictro flavi et Filipendulion ulmariae ) TM1 et TM2 E5.4 211

Prairie paratourbeuse mesohygrophile à Molinie bleuâtre et à Jonc noueux (Molinia caerulaea ) TM3 E3.51 231132

Chenaie acidiphile + faciès associé (Charme, Tilleuil) TM3 et TM4 G1.8 1123 234f

Boisement hygrophile à Bouleau pubescent (Betula pubescens  et Alnion glutinosae ) TM3 et TM4 G1.411 132 7442f

Fourré de Saule (Salicetum cinereae )

TM1, TM2, 

TM3 et TM4
F9.2. 613 7442w 712w 7462w

Végétations herbacées des tourbières basses alcalines

Végétations de prairie

Végétations forestières

Végétations hygrophilse vivaces hautes de lisières, mégaphorbiaies et friches mésophiles

L'eau libre est traduite en termes d'habitats supplémentaires dans les autres 

catégories de macrohabitats

Végétations aquatiques

La végétation aquatique est traduite en termes d'habitats supplémentaires dans 

les autres catégories de macrohabitats.

Végétations amphibies

Cette végétation est un habitat de transition entre les habitats codés 611 et/ou 

les habitats codés 132.

Végétations vivaces d’hélophytes (roselières et magnocariçaies)
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Tableau n° 4 : Légende de la typologie StN utilisée pour l’inventaire des habitats des marais Ouest et Est 

 
 

Pour les années 2020 et 2025, la surface de chaque type de végétations est disponible dans le 

Tableau n° 5. La surface des végétations forestières et fourrés arbustifs sur le marais Ouest et Est est 

passée respectivement de 18,24 ha à 6,12 ha et de 32,59 ha à 25,43 ha. Les végétations vivaces 

d’hélophytes (roselières et magnocariçaies) est passée de 70,68 ha à 81,90 ha pour le marais Ouest et 

de 22,57 ha à 41,64 ha pour le marais Est. 

  

Tableau n° 5 : Comparaison des surfaces occupées par le type de végétations sur le marais Ouest et Est entre les 

années 2020 et 2025 

 

 

4.2 Analyse des cortèges de syrphes avec les données des échantillonnages 

 

4.2.1 Estimation de la diversité totale du site et évolution 

 

Grâce aux données récoltées sur le terrain, il a été possible de calculer le taux de couverture de 

la campagne de piégeage avec le programme Spade R (CHAO et al., 2015). Pour 2025, ce taux est de 

99,3%. Cette valeur signifie que seulement 0,07% des espèces de syrphes n’ont pas pu être 

échantillonnées. En 2020, ce sont 0,08% des espèces de syrphes qui n’ont pas pu être capturées. Ainsi, 

le calcul de la diversité des espèces de syrphes estimée sur la zone d’étude est jugé fiable car le taux de 

couverture est fortement proche de 100%. 

 

La diversité totale des espèces de syrphes sur le site d’étude en 2025 a été estimée à 90 espèces 

avec un intervalle de confiance de 95%, c’est-à-dire une diversité estimée comprise entre 80 et 105 

espèces. Pour l’année 2020, la diversité a été estimée à 93 espèces, soit entre 85 et 108 espèces avec 

l’intervalle de confiance de 95%. La diversité des espèces calculée pour 2020 et 2025 diffère de trois 

espèces. 

 

Une courbe de raréfaction de la diversité spécifique en 2020 et en 2025 est donnée par le 

programme INext et permet de montrer qu’en doublant la quantité de tentes Malaise sur le site d’étude, il 

y aurait une augmentation d’une dizaine d’espèces de syrphes pour 2020 et d’une quinzaine d’espèces 

pour 2025 (cf. Figure n° 11) (CHAO et al., 2016). 

Code

64

132

211

611

613

1123

231132

234f

712w

7442f

7442w

7462w

Communautés d’herbes hautes de plaine

Berge de ruisseau en forêtHabitat complémentaire

Correspondance StN

Descriptif

Roselières et cariçaies

Aulnaie marécageuse

Bas-marais alcalin

Saulaies marécageuses

Chênaie acidophile

Macrohabitat

Prairie/pelouse humide oligotrophe non améliorée de plaine

Clairière ou bords de piste à courte strate herbacée

Mare permanente en zone humide

Berge de mare permanente en zone humide

Berge de ruisseau en zone humide

Types de végétations
Marais Ouest 2020 

(%)

Marais Ouest 2025 

(%)

Marais Est 2020 

(%)

Marais Est 2025 

(%)

Végétations aquatiques et eau libre 2,00 7,61 4,73 2,20

Végétations amphibies 0 1,18 5,64 8,10

Végétations vivaces d'hélophytes (roselières et magnocariçaies) 70,68 81,90 22,57 41,64

Végétations herbacées des tourbières basses alcalines 0,47 0 22,90 22,46

Végétations hygrophiles vivaces hautes de lisières, mégaphorbiaies et friches mésophiles 4,37 3,20 1,84 0,00

Végétations de prairies 4,24 0 0,89 0,17

Végétations forestières et fourrés arbustifs 18,24 6,12 32,59 25,43

Ourlets et friches 0 0 2,03 0

Végétations de transition 0 0 6,79 0

Total (%) 100 100 100 100
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Figure n° 11 : Courbe de raréfaction de la diversité spécifique des syrphes sur le marais de Sacy en 2020 et 2025 

 

4.2.2 Diversité des cortèges de syrphes du site et évolution 

 

4.2.2.1 Evolution de la communauté de syrphes entre 2020 et 2025 

 

A l’issue de la campagne du stage (avril-juillet 2025), 2788 individus ont été capturés dans les tentes 

Malaise et lors des sessions de chasse à vue, 2669 individus dans les tentes Malaise et 119 individus par 

filet (cf. Tableau n° 6). Le nombre de syrphes piégés par tentes Malaise ne montre aucune différence 

significative entre 2020 et 2025 (p-value = 0,494) (cf. Figure n° 12 (a)). 

En ce qui concerne la richesse spécifique, 72 espèces de syrphes ont été collectées en totalité (cf. Annexe 

F) et 70 espèces pour les captures par tentes Malaise, ce qui représente 36% des espèces de syrphes du 

département de l’Oise (cf. Tableau n° 6). En 2020, 77 espèces de syrphes ont été piégées par tentes 

Malaise, soit 7 espèces de plus que 2025 (représentant ainsi 40% des espèces de syrphes de l’Oise). 

Cependant, cette différence n’est pas significative (p-value = 0,794) (cf. Figure n° 12 (b)). 

 

Tableau n° 6 : Comparaison de l’abondance et de la richesse spécifique des syrphes entre 2020 et 2025 selon le 

moyen de piégeage 

Moyen de capture Tente Malaise Filet Total 

Année 2020 2025 2020 2025 2020 2025 

Abondance 2204 2669 138 119 2342 2788 

Richesse spécifique 77 70 42 33 85 72 

 

 

Figure n° 12 : Abondance (a) et richesse spécifique (b) des syrphes avant (2020) et après (2025) les travaux de 

restauration (T-Test NS) 

 

 

2020 2025 

(a) (b) 
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Parmi les espèces inventoriées en 2020, 23 espèces n’ont pas été retrouvées en 2025 et 18 

espèces ont été nouvellement capturées. 

En 2025, sur les 70 espèces capturées par les tentes Malaise, 23 espèces sont à enjeux (espèces 

estimées menacées ou en déclin à l’échelle nationale) (SPEIGHT et al., 2020). Trois espèces menacées 

ou en déclin capturées en 2020 n’ont pas été retrouvées en 2025 et 8 espèces à enjeux ont été trouvées 

en 2025 et non en 2020. La capture de l’espèce Lejops vittatus est une grande surprise car d’après les 

bases de données, cette espèce des milieux humides a seulement été observée dans la Somme avant les 

années 2000 et dans les Bouches-du-Rhône en 2024 (GBIF SECRETARIAT, 2023). 

 

Par ailleurs, l’indice de Jaccard est de 0,55 et l’indice de Sorensen est de 0,41, ce qui indique que 

55% des espèces pour l’indice de Jaccard et 41% des espèces pour l’indice de Sorensen sont communes 

aux deux périodes. L’indice de Bray-Curtis est de 0,54, c’est-à-dire que 46% des espèces échantillonnées 

sont communes aux périodes de capture. Ainsi, la composition de la communauté de syrphes est assez 

dissemblable entre les années 2020 et 2025 

Ces indices sont confirmés par le test statistique NMDS entre les deux années et les tentes. La 

communauté de syrphes diffère selon les années et selon les tentes. D’après la Figure n° 13, quatre 

groupes de points se distinguent : le groupe A se distingue avec la tente Malaise 3 de l’année 2020, le 

groupe B rassemble les tentes Malaise 1, 2 et 4 de l’année 2020, le groupe C réuni les tentes Malaise 2, 

3 et 4 de l’année 2025 et le groupe D rassemble la tente Malaise 1 de l’année 2025. 

Figure n° 13 : NMDS montrant la répartition des espèces de syrphes par rapport aux tentes Malaise et aux années 

avant et après les travaux de restauration (valeur de stress : 0,0581) 

 

4.2.2.2 Evolution des caractéristiques écologiques du marais de Sacy entre 2020 et 

2025 

 

L’évolution des quatre caractéristiques écologiques évaluées par la mesure du Community 

Weighted Mean des syrphes est présente en Figure n° 14. 

La valeur du CWM du trait écologique lié aux plantes aquatiques a augmenté significativement en 2025 

par rapport à 2020 (p-value = 0,013). Celle du trait écologique lié au sol saturé en eau a augmenté 

significativement en 2025 (p-value < 0,001). En revanche, la valeur du CWM du trait écologique lié aux 

arbres a diminué significativement en 2025 (p-value = 0,020). Aucune différence significative n’est à noter 

pour le trait écologique lié à la tourbe (p-value = 0,417). 

Cela signifie qu’il y a plus d’espèces de syrphes préférant des milieux avec des plantes aquatiques et un 

sol saturé en eau, et moins d’espèces de syrphes inféodées aux milieux forestiers en 2025. 

Légende : 

1 : TM1 2020 

2 : TM2 2020 

3 : TM3 2020 

4 : TM4 2020 

5 : TM1 2025 

6 : TM2 2025 

7 : TM3 2025 

8 : TM4 2025 

Groupe A 

Groupe B 

Groupe C 

Groupe D 
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Figure n° 14 : Evolution des caractéristiques écologiques par la mesure du Community Weighted Mean (CWM) du 

cortège de syrphes avant et après les travaux de restauration 

 

4.3 Analyse des cortèges de syrphes avec les données de Syrph the Net 

 

4.3.1 Evolution de l’intégrité écologique globale du site 

 

Le Tableau n° 7 présente l’évolution des différents indicateurs calculés par le logiciel 

StNInteractive sur le marais de Sacy. Etant donné que l’analyse est en diachronique, les valeurs 

représentent uniquement les individus collectés par tentes Malaise (méthode standardisée et sans biais 

observateur). 

L’intégrité écologique globale en 2025 est considérée comme faible car sa valeur (36%) est comprise entre 

21% et 40%, restant alors dans la même catégorie que 2020. La valeur d’intégrité écologique pour le trait 

« plantes aquatiques » ne permet pas de changer de catégorie d’intégrité écologique et est donc bonne 

pour le marais. Quant aux trois autres traits, l’intégrité écologique passe de moyenne à bonne pour le trait 

« sol saturé en eau », de moyenne à faible pour le trait « arbres » et de faible à moyenne pour le trait 

« tourbe ». 

Ainsi, des dysfonctionnements sur le marais de Sacy sont toujours présents malgré les travaux de 

restauration du site. 

Quant à la qualité du modèle, elle reste une très bonne valeur car elle est comprise entre 76% et 85%. 

 

Tableau n° 7 : Evolution de l’intégrité écologique et des dysfonctionnements du marais et des traits de vie des 

syrphes (plantes aquatiques, sol saturé en eau, arbres et tourbe) pour le marais de Sacy entre 2020 et 2025 

 

Cependant, bien que des changements de catégories d’intégrités sont observés, ces derniers ne 

sont pas tous significatifs, comme le montre la Figure n° 15. Seules les valeurs d’intégrité écologique des 

  
Global 

Plantes 
aquatiques 

Sol saturé 
en eau 

Arbres Tourbe 

  2020 2025 2020 2025 2020 2025 2020 2025 2020 2025 

Espèces manquantes 95 94 8 5 19 11 35 42 7 5 

Espèces au rendez-vous 61 53 9 13 13 15 25 18 4 5 

Espèces prédites 156 147 17 18 32 26 60 60 11 10 

Espèces inattendues 16 17 1 1 3 4 6 2 1 1 

Intégrité écologique 39 36 53 72 41 58 42 30 36 50 

Dysfonctionnement 61 64 47 28 59 42 58 70 64 50 
Qualité du modèle 79 76 / / / / / / / / 
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traits « plantes aquatiques » (p-value = 0,006) et « sol saturé en eau » (p-value = 0,048) ont augmenté 

significativement en 2025. 

 

 
Figure n° 15 : Evolution des intégrités écologiques globale et des traits de vie des syrphes (plantes aquatiques, sol 

saturé en eau, arbres et tourbe) pour le marais de Sacy entre 2020 et 2025 

 

L’intégrité écologique et les dysfonctionnements ont également été calculés pour chaque habitat 

inventorié sur le site d’étude afin de cibler les habitats visés par la restauration écologique du marais. Etant 

donné que ces derniers ont impacté des habitats des zones humides, la partie suivante s’intéresse aux 

trois habitats ciblés par la restauration, à savoir l’habitat des bas-marais alcalins, des roselières et cariçaies 

et des saulaies marécageuses. 

 

4.3.2 Evolution de l’intégrité écologique sur les habitats des zones humides 

 

Dans cette partie l’évolution des intégrités écologiques et des dysfonctionnements de chaque 

habitat est analysé, ainsi que l’intégrité écologique de certains traits écologiques des syrphes. 

 

4.3.2.1 Habitat des bas-marais alcalins 

 

L’intégrité écologique de l’habitat des bas-marais alcalins est de 58% en 2025 (cf. Tableau n° 8). 

Cet habitat a donc une bonne intégrité écologique. Cette nouvelle valeur ne permet pas de passer d’une 

intégrité écologique bonne à très bonne et reste donc dans la même catégorie d’intégrité écologique que 

l’année 2020. 
Les traits écologiques « plantes aquatiques », « arbres » et « tourbe » ne changent également pas de 

catégorie d’intégrité et reste respectivement bonne, excellente et faible. Quant au trait « sol saturé en 

eau », sa catégorie passe de moyenne à bonne. 

Des dysfonctionnements liés à cet habitat sont donc toujours présents, à l’exception du trait écologique 

« arbres » qui atteint la valeur maximale d’intégrité écologique. 
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Tableau n° 8 : Evolution de l’intégrité écologique et des dysfonctionnements du marais et des traits de vie des 

syrphes (plantes aquatiques, sol saturé en eau, arbres et tourbe) pour l’habitat des bas marais-alcalins entre 2020 et 

2025 

 

 

Ces valeurs d’intégrités ont été testées statistiquement afin de montrer d’éventuelles évolutions 

d’intégrité entre 2020 et 2025 (cf. Figure n° 16). L’intégrité écologique de l’habitat des bas-marais alcalins 

n’a pas évolué significativement entre 2020 et 2025. De plus, seul le trait « plantes aquatiques » a 

augmenté significativement après les travaux de restauration (p-value = 0,016). 

 

 
Figure n° 16 : Evolution des intégrités écologiques globale et des traits de vie des syrphes (plantes aquatiques, sol 

saturé en eau, arbres et tourbe) pour l’habitat des bas-marais alcalins entre 2020 et 2025 

 

Ainsi, de part l’analyse de ces traits de vie, des dysfonctionnements subsistent, le plus considérable étant 

pour les traits « tourbe ». 

 

4.3.2.2 Habitat des roselières et cariçaies 

 

L’intégrité écologique de 2025 est de 66%, ce qui lui permet de passer de la catégorie moyenne 

à bonne par rapport à 2020 (cf. Tableau n° 9). Concernant les traits de vie des syrphes sélectionnés, les 

nouvelles valeurs de l’intégrité écologique des traits « plantes aquatiques », « sol saturé en eau » et 

« tourbe » permettent d’augmenter d’une ou de deux catégories : de moyenne à très bonne pour le trait 

« plantes aquatiques », de moyenne à bonne pour le trait « sol saturé en eau » et de très faible à faible 

pour le trait « tourbe ». Comme pour l’habitat précédent, l’intégrité écologique du trait « arbres » reste 

identique à 2020. 

  
Global 

Plantes 
aquatiques 

Sol saturé 
en eau 

Arbres Tourbe 

  2020 2025 2020 2025 2020 2025 2020 2025 2020 2025 

Espèces manquantes 23 20 7 5 9 7 0  0 6 4 

Espèces au rendez-vous 24 28 9 12 9 11 3 3 3 2 

Espèces prédites 47 48 16 17 18 18 3 3 9 6 

Espèces inattendues 53 42 1 2 7 8 28 17 2 2 

Intégrité écologique (%) 51 58 56 71 50 61 100 100 33 33 

Dysfonctionnement (%) 49 42 44 29 50 39 0 0 67 67 
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Tableau n° 9 : Evolution de l’intégrité écologique et des dysfonctionnements du marais et des traits de vie des 

syrphes (plantes aquatiques, sol saturé en eau, arbres et tourbe) pour l’habitat des roselières et cariçaies entre 2020 

et 2025 

 

Ce changement de catégorie ne permet pas de conclure sur une évolution significative de 

l’intégrité écologique entre 2020 et 2025. En effet, d’après la Figure n° 17, aucune différence significative 

n’est à noter à la fois pour le résultat global de l’intégrité écologique sur cet habitat et sur les traits de vie 

des syrphes. 

 
Figure n° 17 : Evolution des intégrités écologiques globale et des traits de vie des syrphes (plantes aquatiques, sol 

saturé en eau, arbres et tourbe) pour l’habitat des roselières et cariçaies entre 2020 et 2025 

 

Des dysfonctionnements subsistent, le plus considérable étant pour le trait « tourbe », comme pour 

l’habitat précédent. 

 

4.3.2.3 Habitat des saulaies marécageuses 

 

L’intégrité écologique pour l’habitat des saulaies marécageuses a une valeur de 54% en 2025 et 

permet de passer d’une intégrité écologique « faible » à « bonne » (cf. Tableau n° 10). Les traits de vie 

des syrphes « plantes aquatiques » et « tourbe » ont une intégrité qui passe pour tous les deux de 

moyenne à bonne en 2025. L’intégrité écologique des traits « sol saturé en eau » et « arbres » ne change 

pas de catégorie par rapport à 2020. 

 

 

 

 

  Global 
Plantes 

aquatiques 
Sol saturé 

en eau 
Arbres Tourbe 

  2020 2025 2020 2025 2020 2025 2020 2025 2020 2025 

Espèces manquantes 16 11 5 2 7 5 0 0 5 4 

Espèces au rendez-vous 15 21 5 9 5 7 1 1 1 2 

Espèces prédites 31 32 10 11 12 12 1 1 6 6 

Espèces inattendues 62 49 5 5 11 12 30 19 4 4 

Intégrité écologique (%) 48 66 50 82 42 58 100 100 17 33 

Dysfonctionnement (%) 52 34 50 18 58 42 0 0 83 67 
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Tableau n° 10 : Evolution de l’intégrité écologique et des dysfonctionnements du marais et des traits de vie des 

syrphes (plantes aquatiques, sol saturé en eau, arbres et tourbe) pour l’habitat des saulaies marécageuses entre 

2020 et 2025 

 

Le changement de catégorie d’intégrité n’induit pas forcément une évolution significative entre les 

années. En effet, d’après la Figure n° 18, seul le trait de vie « plantes aquatiques » augmente 

significativement après les travaux de restauration (p-value = 0,046).  

 
Figure n° 18 : Evolution des intégrités écologiques globale et des traits de vie des syrphes (plantes aquatiques, sol 

saturé en eau, arbres et tourbe) pour l’habitat des saulaies marécageuses entre 2020 et 2025 

 

Des dysfonctionnements sont également observés sur cet habitat et concernent les traits « arbres » et 

« tourbe ». 

  

  
Global 

Plantes 
aquatiques 

Sol saturé 
en eau 

Arbres Tourbe 

  2020 2025 2020 2025 2020 2025 2020 2025 2020 2025 

Espèces manquantes 24 19 5 3 9 6 4 4 4 3 

Espèces au rendez-vous 16 22 5 8 10 13 3 3 4 5 

Espèces prédites 40 41 10 11 19 19 7 7 8 8 

Espèces inattendues 61 48 5 6 6 6 28 17 1 1 

Intégrité écologique (%) 40 54 50 73 53 68 43 43 50 63 

Dysfonctionnement (%) 60 46 50 27 47 32 57 57 50 37 
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5 Discussion 

 

5.1 Description des habitats inventoriés sur le site d’étude 

 

Les résultats de la description des habitats de 2025 sur le marais de Sacy semblent avoir constaté 

une diminution des végétations forestières et une augmentation des végétations vivaces d’hélophytes 

(roselières et magnocariçaies) par rapport à 2020. 

Ces résultats semblent tout à fait cohérents. En effet, les travaux de restauration du marais comprennent 

des actions de déboisement, c’est-à-dire que des arbres et arbustes ont été enlevés, donc la superficie de 

cette végétation diminue. Par ce déboisement, la végétation typique des marais peut prendre la place des 

arbres et arbustes et se développer. Dans le cas du marais de Sacy, c’est la végétation des roselières et 

magnocariçaies qui s’est installée. Cette dynamique a notamment été traduite par Pasche et al. (2017) qui 

expliquent que dans des zones d’eau, le débroussaillage permet le développement des roselières et des 

magnocariçaies (PASCHE et al., 2017). Ainsi, la superficie de ce type de végétation a naturellement 

augmenté. 

 

De plus, il n’est pas étonnant qu’il n’y ait pas de nouveaux habitats apparus en 2025 car les travaux 

de restauration ont continué jusqu’en 2024, soit un an avant cette étude. Les habitats ont seulement 

changé en superficie. Cela est également traduit par la qualité du modèle (% d’espèces au rendez-

vous/observées) calculée par le logiciel StN. D’après les résultats précédents, la valeur de 2025 a diminué 

de 3% par rapport à 2020. Mais, la description des habitats reste très bonne. Les espèces inattendues 

mentionnées par le logiciel StN peuvent être dues à des oublis ou par manque de précision dans la 

description des habitats et des habitats supplémentaires. Certaines espèces inattendues de syrphes 

peuvent être expliquées. Par exemple, Temnostoma bombylans et Xylota florum sont des espèces 

fortement liées à des forêts de feuillus, Anasimiya transfuga est une espèce associée à des mares 

permanentes et Eristalinus sepulchralis à des milieux prairiaux (SPEIGHT et al., 2020). Les espèces 

inattendues s’expliquent donc par la description des habitats qui a pu manquer de précision dans la 

conversion entre les différentes typologies (code EUNIS vers code StN). 

 

5.2 Effet de la restauration écologique sur le marais de Sacy 

 

5.2.1 Sur la communauté de syrphes 

 

Les résultats n’ont pas montré de différence significative ni sur l’abondance des espèces de 

syrphes, ni sur la richesse spécifique avant et après les travaux de restauration. Mais ils ont montré une 

structuration différente entre les communautés de syrphes de 2020 et 2025. 

 

L’effet d’une restauration écologique sur la communauté de syrphes en tourbière ne semble pas 

être encore étudiée dans la littérature scientifique (à l’exception d’une étude menée lors d’un stage au 

CEN HDF). De ce fait, ces résultats sont également mis en parallèle avec des études d’autres groupes 

taxonomiques que les syrphes réalisés dans des milieux tourbeux. 

 

Elo et al. (2015) ont mené une étude sur l’abondance et la richesse spécifique des odonates, 

également utilisés en tant que bioindicateur comme les syrphes, après des actions de restauration 

(remplissage des fossés de drainage et déboisements d’arbres) (ELO et al., 2015). Cette étude indique 

qu’après la troisième année de restauration, l’abondance et la richesse spécifique des odonates ont 

augmenté et qu’à court terme (ici, l’été après l’année de la restauration) la diversité spécifique est impactée 

négativement par les perturbations engendrées par les travaux de restauration. 

Dans le même sens, l’étude de Noreika et al. (2016) sur les papillons indique qu’avec des actions de 

restauration (augmentation des niveaux d’eau et déboisements d’arbres), l’abondance des papillons 

spécialisés dans les tourbières a une différence significative par rapport au site initial (NOREIKA et al., 

2016). Cette étude comparative a été effectuée 4 à 5 ans après les actions de restauration. 
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Ainsi, ces études peuvent expliquer les résultats non significatifs retrouvés dans cette étude diachronique 

sur les syrphes. Etant donné que la comparaison entre les deux années s’est déroulée environ un an après 

les travaux de restauration, il semble cohérant que l’abondance et la richesse spécifique des syrphes 

n’aient pas évolué significativement mais que potentiellement une augmentation serait à prévoir d’ici 

quelques années, trois ans par exemple selon cette étude sur les odonates. 

 

L’étude diachronique de Hany (2023) menée sur une tourbière du Pas-de-Calais montre une 

différence dans la composition de la communauté de syrphes entre les années 2005 et 2023 (HANY, 

2023). L’étude a également quantifié le pourcentage d’espèces communes aux deux périodes selon trois 

indicateurs (Jaccard, Sorensen et Bray-Curtis). Ces derniers oscillent entre 33% et 45% d’espèces 

communes aux deux périodes. Les valeurs de ces indicateurs sur le marais de Sacy varient entre 41% et 

55%, ce qui montre que la diversité en espèces de syrphes entre les deux périodes d’échantillonnage était 

plus semblable sur le marais de Sacy que sur celle de l’étude. Cela peut être expliqué par la longue période 

entre les années d’études (18 ans) de la tourbière du Pas-de-Calais, par rapport à la période du marais 

de Sacy (5 ans). 

 

Sur d’autres taxons que les syrphes, l’étude de Watts et al. (2008) montre que la structure de la 

communauté des scarabées diffère rapidement (entre 7 et 10 ans) après la restauration écologique (ce 

temps permet de retrouver une communauté de scarabées cibles d’une tourbière sans dégradation) 

(WATTS et al., 2008). Cette différence est liée à la structuration de la végétation dans les tourbières qui 

devient plus diversifiée et complexe qu’avant la restauration. De même, avec l’étude de Noreika et al. 

(2016) sur les papillons, l’assemblage de la communauté de papillons diffère après la restauration 

écologique appliquée sur le site. 

Ces deux études vont dans le même sens que les résultats du test statistique NMDS effectué sur la 

communauté de syrphes, qui indiquait que la composition de la communauté a changé par rapport à 2020 

pour chaque tente Malaise. Ce résultat peut sembler surprenant car les tests d’abondance et de richesse 

spécifique n’ont pas montré de différence significative. Toutefois, il reste explicable car le test statistique 

NMDS compare chaque tente entre les deux années alors que les tests d’abondance et de richesse 

spécifique ont été réalisés sur la globalité du marais. 

 

Etant donné que le test statistique NMDS regroupe les espèces de syrphes par tente et par année, 

il est possible de voir l’évolution des habitats grâce à la structure de la communauté de syrphes et aux 

préférences des syrphes concernant les milieux. En effet, d’après la Figure n° 13, le groupe A (TM3 2020) 

est principalement lié à un cortège de syrphes associés aux milieux forestiers et ouverts. Quatre espèces 

peuvent être retrouvées à la fois dans les milieux forestiers et humides (Eristalis pertinax, Orthonevra 

geniculata, Paragus haemorrhous et Trichopsomyia flavitarsis) et une espèce est inféodée aux milieux 

humides (Platycheirus peltatus) (SPEIGHT et al., 2020). Le groupe B (TM1, TM2 et TM4 2020) contient 

des espèces de syrphes associées pour la plupart à des milieux forestiers. Deux espèces peuvent 

également appartenir au milieu des zones humides (Rhingia campestris et Tropidia scita) (SPEIGHT et 

al., 2020). Le groupe C (TM2, TM3 et TM4 2025) a des espèces qui préfèrent des milieux humides et/ou 

forestiers. Sur les 23 espèces présentes dans ce groupe, 11 appartiennent aux milieux humides et 7 aux 

milieux forestiers (les 5 espèces restantes sont retrouvées soit dans des milieux humides et forestiers, soit 

dans des milieux ouverts) (SPEIGHT et al., 2020). Le groupe D (TM1 2025) est lié à des espèces associées 

aux zones humides (Ripponnensia splendens est également liée au milieu forestier) (SPEIGHT et al., 

2020). 

Ainsi, les résultats et cette interprétation montrent que les espèces échantillonnées dans chaque tente 

Malaise en 2020 sont principalement liées à des milieux forestiers alors que celles échantillonnées en 

2025 ont plus d’espèces liées au milieu humide. Cette conclusion rentre en adéquation avec les travaux 

de restauration effectués sur le marais car la végétation forestière a diminué (cf. 4.1). En effet, cette 

diminution permet d’ouvrir la couverture végétale et d’avoir des plantes des milieux ouverts (PAGE et al., 

2008). Avec l’ouverture de l’habitat et avec le niveau d’eau, le développement des espèces ligneuses est 

empêché et ce sont les espèces tolérantes aux inondations qui s’installent (par exemple, les laîches). 

Ainsi, les habitats des zones humides augmentent et donc l’assemblage des espèces est modifié par le 
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changement d’habitat, comme l’a montré l’étude de la composition de la communauté des papillons de 

Noreika et al. (2016). Dans les groupes formés par le test statistique NMDS, les espèces forestières sont 

toujours présentes car la végétation forestière est toujours présente mais en plus petite quantité. 

 

Ainsi, la structure de la communauté de syrphes diffère selon l’année. Avant les travaux de 

restauration, le cortège de syrphes est associé principalement aux milieux forestiers et ouverts, alors 

qu’après les travaux de restauration, le cortège de syrphes est lié aux milieux humides, avec toutefois 

quelques espèces préférant des milieux forestiers. Cependant, étant donné que l’abondance et la richesse 

spécifique des syrphes ne diffèrent pas selon les périodes, l’hypothèse n°1 est partiellement validée. 

Il est, par ailleurs, à noter que de toutes ces études, un point essentiel ressort : pour évaluer le succès de 

la restauration écologique à travers des mesures d’abondance et de richesse spécifique, il est nécessaire 

d’attendre au moins trois ans, selon l’étude de Elo et al. (2015), et 10 ans, selon l’étude de Leite et al. 

(2013). 

 

5.2.2 Sur les caractéristiques écologiques du marais de Sacy 

 

Les résultats ont montré des différences significatives sur les caractéristiques écologiques via les 

traits écologiques des syrphes « plantes aquatiques », « sol saturé en eau » et « arbres » et non 

significatives pour le trait « tourbe » entre 2020 et 2025. Autrement dit, grâce à l’étude des traits 

écologiques des syrphes observés dans le marais, il y aurait un meilleur engorgement en eau dans le sol 

avec davantage de plantes aquatiques et moins d’arbres dans les alentours des tentes Malaise. Les 

caractéristiques écologiques du marais ont donc changé à la suite des travaux de restauration. 

 

Ces résultats semblent cohérents car les actions de restauration comme le déboisement et le 

rognage des souches permet de rouvrir le milieu qui était forestier. Par ce déboisement, l’eau provenant 

des précipitations et de la nappe phréatique n’est plus absorbée par les arbres et rend le sol saturé en eau 

(TAYLOR et SUTHERLAND, 2020). De par cette saturation en eau et avec une augmentation du niveau 

d’eau, les plantes aquatiques peuvent s’y installer et se développer.  

Ce phénomène a été observé dans une tourbière en Angleterre (MARCHES MOSSES BOGLIFE, 2025). 

La tourbière était envahie par une zone boisée dont les bois ont été abattus par les travaux de restauration 

écologique. Grâce à cet abattage d’arbres, les plantes typiques de la tourbière se sont développées au 

cours des dix années après la restauration.  

D’autres études ont également été menées pour comparer l’effet de l’abattage des arbres sur une plante 

caractéristique des tourbières (Linaigrette vaginée, Eriophorum vaginatum), sur des sites restaurés et non 

restaurés (HAAPELETOH et al., 2011). Elle a augmenté de 10% à 16% en dix ans sur les sites restaurés 

et au maximum de 4% sur des sites non restaurés. 

Ces études montrent bien que les caractéristiques écologiques du paysage sont modifiées après des 

travaux de restauration. 

 

Le fait que le résultat ne soit pas significatif pour les larves ayant besoin d’un support tourbeux 

(trait écologique « tourbe » dans la Figure n° 14) alors que les autres traits le sont tous n’est pas surprenant 

car la formation de la tourbe prend plusieurs années. Il faut entre 600 et 2400 ans pour qu’un mètre de 

tourbe se forme dans les zones tempérées (ANDRIESSE, 1988). Donc, il faudra certainement aussi 

plusieurs années aux espèces de syrphes ayant ce trait écologique pour qu’elles puissent coloniser le 

milieu. 

 

Par conséquent, ce résultat reflète bien que l’évaluation du succès ou de l’échec de la restauration 

écologique doit se mesurer après plusieurs années afin que les processus écologiques des éléments qui 

composent l’écosystème, ici la tourbière, se forment. 

 

Ainsi, l’hypothèse n°2 qui soutenait qu’il y aurait une stabilité dans l’évolution des caractéristiques 

écologiques du marais est réfutée. 
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5.2.3 Sur les intégrités écologiques et les dysfonctionnements du marais de Sacy 

 

Les intégrités écologiques de 2020 ont été à nouveau calculées avec la liste de référence des 

espèces de syrphes de 2025 afin qu’elles soient comparables avec celles calculées en 2020. D’après les 

résultats, des différences dans les espèces prédites sont remarquées. Elles sont expliquées par les 

différences d’habitats entre 2020 et 2025 (deux habitats et trois habitats supplémentaires sont manquants 

en 2025). En effet, la présence de tel ou tel habitat (ou habitat supplémentaire) attire des espèces de 

syrphes en plus. Ne pas avoir indiqué ces habitats influence la quantité d’espèces de syrphes prédites 

dans le logiciel StN. 

 

Entre 2020 et 2025, les résultats n’ont pas montré de changement de catégorie d’intégrité 

écologique pour l’ensemble du marais et pour l’habitat des bas-marais alcalins qui reste respectivement 

faible et bon. Des changements de catégories sont observés pour les habitats roselières et cariçaies et 

pour les saulaies marécageuses. Cependant, aucune différence ne s’est avérée significative sur 

l’ensemble des intégrités écologiques globales du marais et de chaque habitat. Certaines différences 

d’intégrités écologiques des traits de vie des syrphes se sont néanmoins montrées significatives. 

De plus, des dysfonctionnements sont toujours présents étant donné que les intégrités écologiques n’ont 

pas atteint les valeurs maximales (à l’exception du trait « arbres » pour deux habitats humides du marais). 

 

La stabilité de l’intégrité écologique globale du marais peut s’expliquer par quasiment les mêmes 

nombres d’espèces manquantes (94 pour 2020 et 95 pour 2025) et au rendez-vous (61 pour 2020 et 53 

pour 2025) par rapport aux nombres d’espèces prédites (156 pour 2020 et 147 pour 2025). Les espèces 

manquantes sont principalement liées à d’autres traits écologiques présents dans la base de données StN 

(par exemple, des traits concernant les plantes aquatiques submergées dans l’eau ou les déchets 

organiques). Cette explication parait cohérente car les plantes aquatiques dans l’eau n’auraient pas eu le 

temps de recoloniser le milieu après le déboisement et la montée du niveau d’eau dans le marais, tandis 

que les déchets organiques n’auraient pas eu le temps de se décomposer.  

 

Les espèces inattendues peuvent s’expliquer par la présence des habitats forestiers qui sont 

toujours présents et qui attirent toujours des syrphes préférant ce type de milieu. De plus, certains lieux 

n’ont pas pu être inventoriés car ils étaient inaccessibles pour le CEN (propriétés non gérées par le CEN). 

Des habitats auraient pu s’ajouter à la liste et donc auraient pu réduire le nombre d’espèces inattendues. 

Etant donnée que l’intégrité écologique globale du marais n’a pas évolué, des dysfonctionnements sont 

toujours présents. Ces dysfonctionnements sont étroitement liés aux espèces manquantes et concernent 

donc la tourbe. 

L’intégrité écologique des traits « plantes aquatiques » et « sol saturé en eau » qui ont augmenté 

significativement peuvent s’expliquer par l’effet du déboisement. En effet, la surface de la végétation 

forestière du marais semble avoir diminuée en 2025 par les actions de restauration (passant de 50,83 ha 

en 2020 à 31,55 ha en 2025), ce qui a permis de rendre le sol saturé en eau et de permettre aux plantes 

aquatiques de se développer (TAYLOR et SUTHERLAND, 2020). Ainsi, le nombre d’espèces de syrphes 

manquantes a diminué et celles attendues ont augmenté, ce qui a permis d’augmenter significativement 

ces intégrités écologiques. 

 

La stabilité de l’intégrité écologique de l’habitat des bas-marais alcalins peut être également 

expliquée par les espèces manquantes. En effet, la plupart des espèces manquantes sont des espèces 

microphages, c’est-à-dire des espèces qui se nourrissent de micro-organismes se développant dans les 

sols saturés en eau et dans la matière organique en voie de décomposition (MOQUET et al., 2018; 

SPEIGHT et CASTELLA, 2020). L’intégrité écologique du trait « sol saturé en eau » n’a pas évolué 

significativement en 2025. Cela pourrait expliquer les espèces manquantes qui n’ont pas changé entre les 

années. 

L’augmentation de l’intégrité écologique du trait « plantes aquatiques » est lié à l’augmentation des 

espèces de syrphes attendues pour ce trait car l’ouverture de cet habitat par les actions de déboisement 

ont pu permettre une colonisation croissante des plantes aquatiques. 
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La stabilité de l’intégrité écologique de l’habitat des roselières et cariçaies s’explique également 

par les espèces manquantes qui sont pour la plupart des espèces microphages (64% des espèces 

manquantes à cet habitat sont des espèces microphages). Etant donné que le test statistique sur le trait 

« sol saturé en eau » n’est pas significatif, des espèces microphages n’ont potentiellement pas pu 

s’installer en plus par rapport à 2020. Il en est de même pour l’intégrité écologique du trait « plantes 

aquatiques » qui n’a pas évolué en 2025 : cela peut être dû à la non-évolution du sol saturé en eau qui n’a 

pas permis le développement des plantes typiques de cet habitat et n’ont donc pas attiré davantage 

d’espèces de syrphes liées à ces plantes et qui étaient attendues pour cet habitat. 

Ces résultats sont surprenants car le débroussaillage dans des zones humides permet l’apparition de 

roselières (PASCHE et al., 2017). 

 

L’intégrité écologique de l’habitat des saulaies marécageuses est également stable et cela peut 

être dû par les espèces manquantes qui sont à 58% des espèces microphages. Or, la saturation du sol 

en eau n’a lui non plus pas évolué en 2025, ce qui peut expliquer ces espèces manquantes qui ne semblent 

pas avoir eu suffisamment de surface saturée en eau pour pouvoir se développer.  

En revanche, l’augmentation significative de l’intégrité écologique du trait « plantes aquatiques » peut 

s’expliquer, comme pour l’habitat des bas-marais alcalins, par l’abattage des arbres qui a permis la 

réouverture de l’habitat, puis le développement des végétations typiques du marais (PASCHE et al., 2017). 

Les espèces de syrphes manquantes pour ce trait ont donc diminué par rapport à 2020 et cela peut ainsi 

s’expliquer par les actions de la restauration écologique. 

 

L’intégrité écologique pour le trait écologique « tourbe » pour tous les habitats est stable car la 

tourbe prend des centaines d’années à se former (ANDRIESSE, 1988). Il paraît cohérent qu’il n’y ait pas 

eu, entre les deux années, de différence de nouvelles espèces attendues dans le marais et dans ces 

habitats car la tourbe n’a pas eu assez de temps pour se former depuis 2020. La recolonisation par des 

espèces associées à ce trait prendrait donc plusieurs années et le dysfonctionnement prendrait également 

plusieurs années à se réduire. 

 

Par conséquent, la restauration écologique n’a pas eu d’effet sur les intégrités écologiques 

globales. Toutefois, elle a eu des impacts positifs sur les intégrités écologiques des traits « plantes 

aquatiques » et/ou « sol saturé en eau » pour l’ensemble du marais, l’habitat des bas-marais alcalins et 

l’habitat des saulaies marécageuses. Une amélioration de la fonctionnalité écologique du marais de Sacy 

est donc constatée directement après les travaux de restauration du milieu mais des dysfonctionnements 

restent présents (tourbe). Ainsi, les hypothèses n°3 et 4 sont en partie validées. Il est cependant à noter 

que des inventaires complémentaires doivent être réalisés dans les futures années pour mesurer sur le 

long-terme l’impact de la restauration écologique sur le marais et s’il y a réellement un succès. 

 

5.3 Comparaison avec d’autres études StN 

 

Des études StN en évaluation diachronique ont été réalisées durant ces dernières années et 

peuvent être utilisés à titre de comparaison avec cette étude sur le marais de Sacy. 

 

Une étude diachronique a été menée sur deux tourbières (tourbière des Creugnots et tourbière 

des Douillons) situées dans le Jura en 2019 à la suite de travaux de restauration (déboisement) en 2015 

ou 2016 (DECOIN et al., 2021). Sur la tourbière des Creugnots, l’intégrité des habitats des zones humides 

sont passées d’une intégrité « moyenne » à « bonne » entre 2016 et 2019. Pour la tourbière des Douillons, 

l’intégrité écologique des zones humides est stable entre 2015 et 2019. 

Bien que l’étude se soit réalisée trois ans après les travaux de restauration, des différences dans les 

catégories d’intégrités écologiques ont été retrouvées, notamment pour la tourbière des Creugnots. 

Les résultats trouvés dans l’étude diachronique sur les marais de Sacy se rapprochent de cette dynamique 

d’évolution des intégrités écologiques (passage d’une catégorie d’intégrité écologique plus haute dans les 

habitats des zones humides). Donc potentiellement, les intégrités écologiques augmenteraient pour les 

prochaines années. 
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Etant donné que peu d’études en diachronique ont été publiées, il est aussi intéressant de 

comparer les mêmes habitats sur d’autres sites humides entre eux. 

Une étude a comparé les intégrités écologiques de plusieurs habitats retrouvés sur 17 zones humides. 

D’après Minguez et al. (2022), les moyennes des intégrités écologiques des habitats bas-marais alcalins, 

roselières et saulaies marécageuses sont respectivement de 56%, 74% et 55% (MINGUEZ et al., 2022). 

Ces résultats semblent être en adéquation avec ceux calculés pour le marais de Sacy. En effet, l’habitat 

des bas-marais alcalins a une intégrité écologique de 58%, soit 2% au-dessus de la moyenne. Cela traduit 

alors que cet habitat présent dans le marais de Sacy est situé dans la moyenne des autres zones humides 

de France, bien que son intégrité n’ait pas évolué entre 2020 et 2025. 

L’habitat des roselières du marais de Sacy est de 66% et d’après l’étude de Minguez et al. (2022), elle se 

situe en dessous de la moyenne (8% en moins). Cet habitat a un fonctionnement écologique de moins 

bonne qualité que les autres zones humides de France. 

L’intégrité écologique de l’habitat des saulaies marécageuses est de 54%, soit 1% en moins par rapport à 

la moyenne des zones humides de France. Même si sa surface a diminué avec les travaux de restauration, 

sa fonctionnalité écologique s’est améliorée (notamment par l’observation du trait de vie concernant les 

plantes aquatiques car plus d’espèces de syrphes ayant ce trait ont été retrouvées par rapport à 2020), 

C’est ce qui lui a en partie permis de se situer dans la moyenne des zones humides.  

 

5.4 Limites de l’étude 

 

5.4.1 Conditions de terrain 

 

Deux modèles différents ont été utilisés pour les deux campagnes de piégeage de 2020 et 2025, 

c’est-à-dire que deux modèles de tente ont été utilisés pour 2020 et ces deux mêmes modèles ont été 

repris en 2025. Autrement dit, il n’y a pas eu d’harmonisation du modèle de tente pour 2020 et 2025 (les 

tentes 1 et 4 ont le même modèle de tente et les tentes 2 et 3 ont un autre modèle de tente que celle des 

tentes 1 et 4). Plusieurs études tendent à montrer que le design, la couleur et le tissus des tentes 

influencent la capture des insectes (SKVARLA et al., 2021). Par exemple, entre deux types de modèles 

différents, il y a une différence de dix fois le nombre d’insectes capturés. Une autre étude indique que la 

biomasse des insectes varie entre 20% et 55% en fonction du type de modèle utilisé (UHLER et al., 2022). 

En ce qui concerne la couleur, les études ne sont pas tout à fait d’accord à ce sujet : selon Skvarla et al. 

(2021) la couleur noire augmenterait le nombre et la diversité de pollinisateurs capturés, alors que selon 

Uhler et al. (2022), ce serait la couleur blanche. 

Dans le cadre de cette étude, l’abondance des syrphes des tentes Malaise 1 et 4 et des tentes Malaise 2 

et 3 présente une différence significative entre les deux types de modèle, ce qui confirme les études déjà 

réalisées (cf. Annexe G). 

 

L’orientation de la tente Malaise joue également un rôle dans la qualité d’échantillonnage. Le 

dispositif de collecte doit être orienté vers le Sud afin que la tente soit constamment exposée au soleil 

(VANAPPELGHEM et al., 2020). Dans le cas de la tente Malaise 3, son dispositif de collecte est orienté 

vers l’Ouest. Ce choix a été décidé car son orientation est perpendiculaire à un couloir de vol des syrphes, 

alors que s’il était orienté au Sud, le couloir de vol aurait été parallèle à la tente, ce qui aurait pu avoir une 

influence sur la capture des insectes. 

 

La tente Malaise 3 a eu son dispositif de collecte complètement saturé en odonates durant la 

période du 29 avril au 16 mai, ce qui a empêché la collecte des autres insectes et donc possiblement 

d’autres espèces de syrphes. 

De plus, sur la tente Malaise 4, une araignée a tissé sa toile à l’entrée du trou du dispositif de collecte, 

attrapant alors les insectes interceptés par la tente avant qu’ils ne puissent être collectés dans le dispositif. 

Lors de la récupération de cet échantillon, la toile d’araignée a été récupérée avec les insectes piégés 

dessus. Ces individus ont été fortement dégradés et ont donc été parfois impossible à être identifiés à 
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l’espèce car des critères indispensables à l’identification étaient manquants (tête, pattes, antennes, etc.). 

Ainsi, cet échantillon de la période du 4 juin au 23 juin pour cette tente a pu être biaisé. 

 

Par ailleurs, les tentes Malaise 1, 2 et 4 ont subi des dégradations, qui ont été remarquées le 10 

juillet, malgré la pose de panneaux signalétiques (cf. Figure n° 19). La tente 1 a eu son dispositif de collecte 

dévissé : peu d’insectes ont été piégés et ceux qui sont restés dans le dispositif ont été fortement 

desséchés, ce qui les a abîmés et rendus parfois impossible à la détermination. 

La tente 2 a eu une corde probablement coupée le long d’un piquet, ce qui a mis en partie la tente couchée 

sur le sol et réduisant ainsi l’interception. 

La tente 4 a également eu une partie couchée sur le sol car un arceau de soutien a été cassé. 

Ainsi, la période du 23 juin au 10 juillet a eu moins d’insectes collectés et donc possiblement des nouvelles 

espèces de syrphes non identifiées. 

Figure n° 19 : Dégradations subies sur les tentes Malaise 1 (a), 2 (b) et 4 (c) © E. GAROT (2025) 

 

De plus, des travaux de fauchage et de platelage pour la création d’un chemin pédagogique sur 

le marais ont commencé début juillet dans le rayon de la tente Malaise 4 (cf. Figure n° 20), ce qui a pu 

probablement perturber les insectes.  

Figure n° 20 : Avant (a) et après (b) du fauchage et platelage du futur chemin pédagogique débuté en juillet © E. 

GAROT (2025) 

(a) (b) (b) 

(a) (b) (c) 
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En ce qui concerne les données météorologiques, en 2020, la température moyenne sur la période 

de cette étude était de 16,08°C avec une moyenne de 21,03 mm de précipitation cumulée, alors qu’en 

2025, la température moyenne était de 16,75°C et une précipitation moyenne de 53,73 mm (METEO 

FRANCE, 2025). Pour ces deux éléments, il n’y a pas de différence significative entre les années 2020 et 

2025 (cf. Annexe H). Bien qu’il y ait eu plus de précipitations moyennes cumulées en 2025, cette différence 

ne peut être prise en compte comme un élément de discussion car cette différence n’est pas significative. 

Ainsi, les données météorologiques en 2020 et 2025, n’ont pas joué significativement un rôle dans la 

collecte des insectes. 

 

5.4.2 Analyse des données 

 

Comme évoqué en 3.5, les données pour l’analyse diachronique ne prennent en compte que les 

espèces capturées par tentes Malaise car ces dernières sont des méthodes standardisées sans biais 

observateur. 

Or, avec les sessions de chasses à vue, de nouvelles espèces de syrphes peuvent être collectées en plus 

que dans les tentes Malaise. Par exemple, en 2020, 8 espèces de syrphes ont été seulement collectées 

par filet, et en 2025, ce sont 2 espèces qui ont été collectés uniquement par filet. 

Pour 2020 et 2025, ces espèces sont des espèces faisant partie de la liste des espèces attendues. Ainsi, 

en étant intégrées dans l’analyse StN, ces espèces permettent d’augmenter de 5 points l’intégrité 

écologique pour 2020 et de 1 point pour 2025. 

 

De plus, les données utilisées pour le logiciel StN et les tests statistiques se sont appliqués sur la 

même période que l’année 2020 de l’étude StN, soit du 29 avril 2025 au 28 juillet 2025. Ainsi, les espèces 

de syrphes avant cette période n’ont pas été comptabilisées dans les analyses. Or, en 2025, il y aurait eu 

l’ajout d’une espèce (Ferdinandea ruficornis) qui est une espèce attendue dans l’analyse StN et qui aurait 

pu augmenter de 1 point l’intégrité écologique du marais de Sacy. 

Il en est de même pour les espèces chassées par filet. Si la période comprenait les données collectées 

avant le 29 avril et que les données de chasses à vue étaient inscrites dans la comparaison diachronique 

avec le logiciel StN, il y aurait deux espèces en plus à ajouter en 2025 (Cheilosia albipila et Syrphus torvus) 

qui sont également des espèces attendues dans les habitats du marais de Sacy. Ainsi, l’intégrité 

écologique aurait pu augmenter de 3 points. 

Par conséquent, élargir les périodes de captures des syrphes permettraient de capturer des espèces 

précoces et tardives et ainsi d’avoir des résultats plus robustes quant à l’analyse des données 

(VANAPPELGHEM et al., 2020). 

 

5.4.3 Logiciel StN 

 

Dans le logiciel StN, il est possible de renseigner un filtre temporel qui permet d’inscrire les mois 

où ce sont déroulées les captures des syrphes. Il est notamment utilisé pour indiquer au logiciel les 

périodes de vol de chaque espèce de syrphes. Cependant, ce filtre n’a pas fonctionné à la fois dans l’étude 

de 2020 et sur celle-ci. Ainsi, les espèces de syrphes n’ont pas été reliées à leur période de vol et a 

potentiellement rendu l’analyse StN moins fine. 

 

Un autre filtre peut également être discutable, celui des habitats. En 2020 et 2025, le rayon des 

300 m autour de la tente englobe des parcelles dont le CEN ne peut y accéder. De ce fait, les habitats 

appartenant à ces parcelles n’ont pas pu être inventoriés et peuvent renfermer de nouveaux habitats par 

rapport à ceux déjà inventoriés qui attireraient d’autres espèces de syrphes. 

De plus, en 2020, la cartographie des habitats a été très précise car elle a été renouvelée par des relevés 

phytosociologiques qui ont été réalisés sur cette même année. En 2025, deux raisons expliquent que la 

cartographie n’a pas bénéficié de relevés phytosociologiques : 

- Le temps alloué sur ce projet était trop court par rapport au temps que prendrait le renouvellement 

complet de la cartographie d’habitat du marais de Sacy ; 
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- Etant donné que les travaux de restauration (déboisement, essouchage et rognage des souches) 

se sont achevés en 2024, certains habitats sont dits en « cicatrisation », c’est-à-dire qu’ils n’ont 

pas eu le temps d’atteindre l’habitat visé par la restauration et qu’ils sont en phase de transition, 

ce qui a pu rendre la cartographie moins précise. 

Certains habitats pourraient être manquants à la cartographie et cela pourrait jouer un rôle dans la liste 

des espèces attendues et donc dans le résultat final de l’intégrité écologique du marais. 

 

Par ailleurs, ce logiciel prend en compte seulement les espèces de syrphes capturées et non leur 

abondance. Or, 19 espèces en 2025 n’ont été observées qu’une seule fois dans les tentes Malaise, alors 

que 10 espèces ont été observées plus de 100 fois. Le poids de l’abondance n’est pas pris dans l’analyse 

de l’intégrité écologique et de ce fait, l’observation une seule fois d’une espèce compte de la même 

manière par rapport à une espèce qui a été observée plus d’une centaine de fois. Ainsi, l’utilisation de ce 

logiciel peut être complétée par des analyses statistiques, comme l’étude des CWM, qui prennent en 

compte l’abondance de chaque espèce et qui pourrait apporter une analyse plus fine concernant la 

communauté de syrphes. 

 

De plus, la simple analyse d’un changement de catégorie d’intégrité écologique ne signifie pas 

qu’il y a une différence significative de l’intégrité et donc un meilleur fonctionnement écologique du site. 

Par exemple, le passage de moyenne à bonne de l’intégrité écologique globale pour l’habitat des roselières 

et cariçaies n’a pas montré d’augmentation significative entre les deux années. Ainsi, utiliser la méthode 

StN sans des tests statistiques ne permet pas de conclure sur une évolution de l’intégrité écologique et 

donc de son état de conservation. 

 

5.5 Perspectives et améliorations 

 

Afin d’intégrer les espèces seulement piégées dans les chasses à vue, il pourrait être intéressant 

de mettre en place un protocole standardisé avec le filet. Plusieurs études proposent de faire des transects 

sur 50 m le long de la végétation attirant les syrphes tous les mois et pendant une heure (MARCOS-

GARCIA et al., 2012; O’CONNOR et al., 2019). En ce qui concerne le biais observateur que pourrait 

provoquer une chasse au filet, une étude de Schlicht et al. (2009) sur les papillons a montré que l’utilisation 

du filet entomologique par plusieurs personnes n’avait pas d’incidence sur la quantité d’individus attrapés 

(SCHLICHT et al., 2009). Ainsi, il pourrait être judicieux de mener ce type de chasse à vue, d’analyser si 

des différences existent entre les équipes, et si aucune différence n’est à noter, alors cette méthode 

pourrait s’ajouter à la capture des syrphes par tentes Malaise, afin d’avoir un échantillon le plus complet 

possible. 

 

De plus, la période d’analyse des données s’est arrêtée en juillet dans le cadre du stage de 2020 

et de celui-ci. De nouvelles espèces de syrphes pourraient être découvertes en 2025 comme ce fut le cas 

en 2020 où six nouvelles espèces ont été découvertes entre août et septembre 2020, dont trois qui sont 

des espèces attendues. Ainsi, l’intégration de ces données de 2020 et des nouvelles données d’août et 

de septembre 2025, qui seront déterminées par la suite, permettra de réaliser une comparaison plus fine 

entre l’intégrité écologique de 2020 et 2025. 

 

Par ailleurs, les travaux de restauration du marais de Sacy ne sont pas totalement terminés. Le 

reméandrage du canal de la Frette et la fermeture des fossés de drainage sont prévus fin 2025. Ces 

travaux ont pour objectifs de rétablir le fonctionnement hydraulique du canal et d’orienter l’eau initialement 

présente dans les fossés de drainage vers la partie Nord du marais (maintien des niveaux d’eau le plus 

tard possible) (DECODTS, comm. pers., 2025). Avec ce type de restauration, il pourrait être possible 

d’avoir davantage d’espèces de syrphes préférant les milieux aquatiques. Aucune littérature scientifique 

ne semble avoir traité le sujet de l’impact d’une restauration hydraulique sur le cortège de syrphe. Il pourrait 

donc être intéressant de mener une étude comparative du cortège de syrphes qui intègre à la fois les 

données des périodes avant le 29 avril et après le 28 juillet, et à la fois la finalité des travaux de 

restauration.  
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De plus, afin d’évaluer le succès de la restauration écologique, il est préférable d’attendre quelques 

années après la finalisation des travaux afin que les habitats se soient « cicatrisés » et que la communauté 

de syrphes s’installe en fonction du développement des habitats. C’est ce qu’indique Decoin et al. (2021) 

dans une étude diachronique StN : l’étude a été planifiée trois ans après les travaux de restauration et les 

auteurs indiquent que cette étude est venue trop tôt (DECOIN et al., 2021). Les habitats n’ont pas eu le 

temps d’évoluer et les espèces de syrphes à une seule génération par an n’ont pas le temps d’apparaître 

dans cet intervalle de temps. Ainsi, l’étude sur les marais de Sacy a également été planifiée un peu trop 

tôt par rapport à la finalité des travaux des restauration : les habitats et les espèces de syrphes à une 

seule génération n’ont pas eu le temps d’apparaître un an après les travaux. Leite et al. (2013) indiquent 

qu’il est nécessaire d’attendre au moins 10 ans pour évaluer le succès d’une restauration. 

 

La méthode Syrph the Net s’avère être une méthode efficace car elle utilise l’écologie des espèces 

de syrphes mais elle est peu éthique car elle sacrifie une quantité d’individus. Toutefois, dans cette étude 

sur le marais de Sacy, il y a eu seulement 0,07% d’espèces de syrphes qui n’ont pas été capturées par 

les tentes Malaise. Ce faible pourcentage permet d’avoir des résultats fiables car plus de 99% des espèces 

de syrphes ont été capturées sur le site d’étude. 

D’autres méthodes moins léthales existent. Par exemple, étudier la couverture végétale d’une tourbière 

permet de mesurer le rétablissement du niveau d’eau (cette caractéristique pourrait être comparée aux 

traits de vie « sol saturé en eau » et « plantes aquatiques » des syrphes) (ROCHEFORT et al., 2008; 

BONNETT et al., 2011). Les plantes typiques ou dominantes des tourbières sont considérées comme des 

indicateurs biologiques permettant d’évaluer l’état de la tourbière après des travaux de restauration 

(BONNETT et al., 2011). D’autres plantes, comme celles du genre Salix ou Phragmite, indiquent un 

enrichissement en nutriments de la tourbière. L’abondance, la richesse spécifique, la couverture végétale 

et la biomasse peuvent être étudiées par la méthode des quadrats ou des transects puis comparées à 

l’état initial (BONNETT et al., 2011). Cette méthode peut parfois s’avérer complexe étant donné que la 

végétation dans les tourbières est très dense mais les analyses statistiques peuvent être robustes si 

plusieurs réplicats sont réalisés. 

 

Une autre méthode utilise les oiseaux pour évaluer l’état de conservation des tourbières 

(BONNETT et al., 2011). Les tourbières attirent des oiseaux menacés des zones humides, des oiseaux 

qui sont les premiers dans la chaine alimentaire, qui sont sensibles aux perturbations et aux polluants. Ils 

peuvent donc être de bons indicateurs quant à la qualité de la tourbière. Leurs populations changent 

rapidement après des actions de déboisement et d’ouverture de milieux. Les variations de l’abondance 

des espèces de chaque oiseau et de la structure de la communauté sont nécessairement étudiées par la 

méthode des transects (BONNETT et al., 2011). Des points d’écoute pendant 5 à 10 minutes sont 

également recommandés mais les espèces d’oiseaux très sensibles à la perturbation de l’habitat (dû aux 

mouvements de l’humain lorsqu’il se déplace dans le milieu) peuvent ne pas être détectés. Plusieurs 

passages sont nécessaires afin de détecter les espèces hivernantes, migratrices et nicheuses sur le site 

(BONNETT et al., 2011). 

Ces méthodes doivent donc nécessiter une bonne connaissance sur la flore et sur la reconnaissance des 

espèces d’oiseaux aux chants et à la vue. 

 

Outre les méthodes qui utilisent la faune ou la flore, mesurer les paramètres physicochimiques de 

l’eau (nitrate, phosphate, pH, etc.) peut également donner des indications sur l’état de conservation de la 

tourbière (BONNETT et al., 2011). Elle peut notamment donner des précisions sur l’origine d’un potentiel 

changement d’une communauté. Cependant, cette méthode peut être coûteuse (équipement) et réservée 

aux spécialistes pour l’analyse des données (BONNETT et al., 2011). 

Ainsi, la méthode Syrph the Net peut être complétée par une autre méthode qui est moins léthale pour la 

biodiversité.  
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5.6 Transformation écologique et sociétale 

 

Ce sujet et cette étude s’inscrivent dans les objectifs du développement durable proposés par l’ONU 

(ORGANISATION DES NATIONS UNIES, 2020). En effet, ils peuvent être associés à : 

 

- L’ODD 3 « Bonne santé et bien-être » : Le futur chemin actuellement en construction offrira un 

parcours pédagogique aux visiteurs curieux de découvrir un autre endroit du marais de Sacy. 

Cette promenade pourra permettre aux visiteurs de se ressourcer et de contribuer à leur bien-être 

car les tourbières sont vecteurs de services culturels donnant une sensation de loisirs (KIMMEL 

et MANDER, 2010). 
 

- L’ODD 6 « Eau propre et assainissement » : Les tourbières stockent 10% de l’eau douce de la 

planète (TRIPLET, 2025). Les restaurer est donc un élément majeur pour éviter une pollution de 

l’eau dans les tourbières (AGENDA 2030, 2025). 
 

- L’ODD 12 « Consommation et production responsables » : Aujourd’hui, l’extraction de la tourbe et 

la culture agricole dans le marais de Sacy ne sont plus des activités exercées (DECODTS, 2021). 

Ces deux activités sont des facteurs responsables augmentant le CO2 dans l’atmosphère qui 

contribuent à l’augmentation des gaz à effet de serre (RENOU-WILSON et al., 2022). Etant donné 

qu’elles ne sont plus exercées, le marais de Sacy contribue à une consommation responsable 

pour la planète. 
 

- L’ODD 13 «  Mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques »: Le maintien des 

tourbières sur Terre est essentiel pour atténuer le changement climatique. En effet, les tourbières 

stockent à l’échelle mondiale environ 30% de carbone (un des gaz responsable de l’effet de serre) 

(LI et al., 2018). Maintenir le niveau d’eau dans les tourbières permet des conditions d’anaérobie, 

ce qui amène au stockage de carbone (MURSYID et al., 2025). 
 

- L’ODD 14 « Vie aquatique » : Les travaux de restauration effectués sur le marais de Sacy 

permettent une amélioration de la biodiversité associé au milieu aquatique. En effet, davantage 

d’espèces de syrphes liées aux zones humides ont été observées depuis les travaux de 

restauration. De plus, le déboisement semble avoir permis le développement des plantes 

aquatiques dans les habitats bas-marais alcalins et saulaies marécageuses. Ainsi, la biodiversité 

aquatique dans le marais de Sacy semble s’être améliorée. 

 

Par conséquent, la thématique sur les tourbières permet de répondre à certains objectifs proposés par 

l’ONU pour contribuer au bien-être des humains et protéger la Terre.  
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C O N C L U S I O N  
 

 

L’objectif de cette étude était d’évaluer l’état de conservation d’une tourbière après la réalisation 

de travaux de restauration. Le site d’étude choisi s’est porté sur le marais de Sacy, qui représente la plus 

vaste tourbière de l’Oise et qui bénéficie de travaux de restauration (déboisements, rognages des souches 

et fauchages) depuis les cinq dernières années. 

 

L’évolution de l’état de conservation du marais de Sacy est encourageante. 

Les tests statistiques effectués sur l’abondance et la richesse spécifique des syrphes n’ont pas montré de 

différence significative avant et après les travaux de restauration. En revanche, la structure de la 

communauté de syrphes est modifiée selon l’année 2020 et 2025 et selon les tentes. La composition des 

espèces de syrphes en 2025 est davantage associée aux espèces préférant les milieux humides. Cela 

donne des premières informations sur les caractéristiques écologiques qui composent le paysage. Trois 

traits de vie des syrphes liés aux milieux humides (plantes aquatiques, sol saturé en eau et tourbe) et un 

lié au milieu forestier (arbres) ont été testés statistiquement afin de montrer par les traits de vie des syrphes 

si des différences sont constatées dans le paysage. Seul le trait « tourbe » n’a pas montré de différence 

significative entre 2020 et 2025. Les traits « plantes aquatiques » et « sol saturé en eau » ont augmenté 

significativement après les travaux de restauration et le trait « arbres » a diminué significativement. Cela 

indique donc que le paysage a été modifié de manière positive et est en adéquation avec la nature des 

travaux de restauration. 

 

De plus, l’état de conservation du marais de Sacy a également été évaluée par le logiciel StN 

avant et après les travaux de restauration, puis complété par des tests statistiques. Les intégrités 

écologiques globales et pour chaque habitat ont été calculées pour 2020 et 2025. Les intégrités 

écologiques globales du marais et des habitats restent stables par rapport à 2020, alors que celles 

concernant les traits de vie des syrphes « plantes aquatiques » et/ou « sol saturé en eau » augmentent 

significativement pour l’ensemble du marais, pour l’habitat des bas-marais alcalins et pour l’habitat des 

saulaies marécageuses. Des dysfonctionnements subsistent, notamment pour l’élément « tourbe ». 

Malgré ces dysfonctionnements, les travaux de restauration ont permis une amélioration de certaines 

caractéristiques du marais de Sacy et de ses habitats humides. 

 

Par conséquent, l’état de conservation des milieux humides du marais de Sacy semble s’améliorer 

grâce aux travaux de restauration effectués depuis 2020. En revanche, ces derniers ne se sont pas encore 

finalisés : le reméandrage du canal de la Frette est prévu pour fin 2025. Une étude complémentaire pourrait 

être réalisée afin d’évaluer l’ensemble des travaux de restauration effectué sur le marais de Sacy. De plus, 

il serait préférable d’attendre quelques années (10 ans selon les études) pour évaluer complètement le 

succès de la restauration écologique. Ainsi, il s’agira de savoir si le marais de Sacy est écologiquement 

fonctionnel et s’il continue de s’améliorer après plusieurs années à la suite des travaux de restauration. 
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Figure A-1 : Emprise des travaux réalisés depuis 2020 sur le marais Ouest (TM1 et TM2) (réalisé d’après (CONSERVATOIRE D’ESPACES NATURELS DES HAUTS-DE-

FRANCE, 2025) 
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Figure A-2 : Emprise des travaux réalisés depuis 2020 sur le marais Est (TM3 et TM4) (réalisé d’après (CONSERVATOIRE D’ESPACES NATURELS DES HAUTS-DE-FRANCE, 

2025)
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A N N E X E  B  :  P r o t o c o l e  d ’ i n s t a l l a t i o n  d ’ u n e  t e n t e  

M a l a i s e  
 

Fonctionnement d’une tente Malaise 

 

Ce piège se présente sous la forme d’une tente avec une toile verticale en son centre. En haut de 

cette tente, un trou dans le tissu accueille un dispositif rempli d’alcool qui permet de collecter les insectes 

volants qui sont interceptés par la toile centrale (c’est pour cette raison que la tente Malaise est qualifiée 

de piège à interception) (VANAPPELGHEM et al., 2020). Les insectes interceptés par la toile centrale 

montent en suivant la lumière du soleil (héliotropisme) et se retrouvent piégés dans le dispositif de collecte 

(cf. Figure B-1). 

Plusieurs modèles de tente Malaise existent mais le fonctionnement reste identique. 

 
Figure B-1 : Fonctionnement d’une tente Malaise (les flèches vertes représentent le chemin-type d’un insecte 

intercepté par la tente Malaise pour finir dans le dispositif de collecte) © E. GAROT (2025) 

 

Choix de l’emplacement 

 

Le choix de l’emplacement d’une tente Malaise est important afin de maximiser la capture des 

syrphes. Il est recommandé de placer ce type de piège dans une zone dégagée, avec peu d’obstacle (par 

exemple, de la végétation dense) et présentant des secteurs favorables aux syrphes (clairières, cours 

d’eau, plantes à fleurs, etc.) (VANAPPELGHEM et al., 2020). En ce qui concerne l’orientation de la tente, 

celle-ci doit être positionnée perpendiculairement au couloir de vol des syrphes, qui se trouve entre deux 

végétations (par exemple, les abords de lisière ou de cours d’eau). Également, le dispositif de collecte des 

insectes doit être orienté vers le Sud pour que la tente soit toujours exposée au soleil (car les insectes 

volants suivent la lumière et se retrouvent ainsi piégés). 

De plus, les tentes Malaise doivent être positionnées dans les habitats visés pour l’étude StN et variés 

pour capturer une plus grande diversité d’espèces (VANAPPELGHEM et al., 2020). Dans le cadre de cette 

étude, les tentes ont été placées de façon à ce que leur portée inclue les habitats restaurés.  

 

Mise en place d’une tente Malaise 

 

Une tente Malaise peut être installée dès le mois de mars jusqu’au mois d’octobre 

(VANAPPELGHEM et al., 2020). Cette durée correspond aux périodes de vol des syrphes et à la 

croissance de la végétation. 

Selon le modèle de la tente Malaise, l’installation d’une tente Malaise diffère. Pour une tente type 

« Museum Head Type », son installation commence par l’implantation de deux piquets en bois dans le sol 

suffisamment profondément pour assurer leur stabilité. Le dispositif de collecte des insectes est ensuite 
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accroché sur le piquet exposé vers le Sud. Par la suite, la tente peut être tendue de chaque côté avec 

l’aide de cordes et de sardines à enfoncer dans le sol. 

Pour une tente type « Bugdorm », les parties antérieure et postérieure sont directement fixées aux arceaux 

métalliques qui sont ensuite plantés dans le sol. Le dispositif de collecte peut ainsi être accroché sur 

l’arceau exposé Sud, puis les côtés de la tente sont tendus par des cordes plantées dans le sol par les 

sardines. 

Quel que soit le type de modèle de tente, l’alcool doit être mis dans le dispositif de collecte et un panneau 

signalant un protocole scientifique en cours est à accrocher afin d’informer le public qui serait amené à 

regarder l’installation. 

 

Par ailleurs, lors de la récupération des insectes piégés, il est nécessaire de vérifier l’état des 

tentes ainsi que la hauteur de la végétation. Si cette dernière encombre la tente, il faut la couper (cf. Figure 

B-2).  

 

 
Figure B-2 : Tente Malaise avant (a) et après (b) désherbage de la végétation autour de la tente © E. GAROT (2025) 

 

Si trop d’insectes volumineux, types odonates, sont piégés dans les tentes Malaise, ils peuvent 

« surcharger » le dispositif de collecte, ne permettant plus la collecte des autres insectes. Il est alors 

possible d’ajouter une grille au niveau du trou d’entrée du dispositif de collecte afin que les odonates ne 

puissent plus se retrouver piégés. Une grille a ainsi été placée pour la TM3 (cf. Figure B-3). 

 

 

 

(a) 

(b) 
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Figure B-3 : Encombrement du dispositif de collecte par des odonates (a) et mise en place d’une grille au niveau du 

trou du dispositif (b) © E. GAROT (2025) 

 

De plus, cette grille serait à placer pour limiter la capture accidentelle d’animaux protégés 

réglementairement (papillons, libellules, etc.). Aucune espèce d’insectes protégées n’est reconnue dans 

le rayon d’interception des tentes Malaise de l’étude (TOP, comm. pers, 2025). 

 

  

(a) (b) 
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A N N E X E  C  :  D a t e s  d e  r é c o l t e  d e s  i n s e c t e s  p i é g é s  

p a r  l e s  t e n t e s  M a l a i s e  e t  d e  c a m p a g n e s  d e  c a p t u r e s  

p a r  f i l e t  e n t o m o l o g i q u e  
 

Tableau C-1 : Dates de récolte des insectes piégés dans les tentes Malaise 

 

Dates de récolte des insectes 

25/03/2025 

09/04/2025 

29/04/2025 

16/05/2025 

04/06/2025 

23/06/2025 

10/07/2025 

28/07/2025 

 

 

Tableau C-2 : Dates de capture des syrphes par filet entomologique 

 

 

  
Dates de chasse à vue 

02/04/2025 

14/05/2025 

20/06/2025 

17/07/2025 
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A N N E X E  D  :  L i s t e  r é g i o n a l e  d e  r é f é r e n c e  d e s  

e s p è c e s  d e  s y r p h e s  
 

Tableau D-1 : Liste des espèces de syrphes connues dans les départements de l’Oise, la Somme, l’Aisne, le Val 

d’Oise, l’Eure et la Seine Maritime utilisée pour la méthode StN 

Anasimyia contracta Cheilosia psilophthalma Eristalinus aeneus 
Anasimyia interpuncta Cheilosia ranunculi Eristalinus sepulchralis 
Anasimyia lunulata Cheilosia rufimana Eristalis abusiva 
Anasimyia transfuga Cheilosia scutellata Eristalis arbustorum 
Baccha elongata Cheilosia semifasciata Eristalis horticola 
Brachyopa bicolor Cheilosia soror Eristalis intricaria 
Brachyopa insensilis Cheilosia urbanus Eristalis nemorum 
Brachyopa pilosa Cheilosia variabilis Eristalis pertinax 
Brachyopa scutellaris Cheilosia velutina Eristalis picea 
Brachypalpoides lentus Cheilosia vernalis Eristalis similis 
Brachypalpus laphriformis Cheilosia vicina Eristalis tenax 
Brachypalpus valgus Cheilosia vulpina Eumerus funeralis 
Caliprobola speciosa Chrysogaster cemiteriorum Eumerus ornatus 
Callicera aurata Chrysogaster rondanii Eumerus sogdianus 
Ceriana conopsoides Chrysogaster solstitialis Eumerus strigatus 
Chalcosyrphus eunotus Chrysogaster virescens Eumerus tricolor 
Chalcosyrphus nemorum Chrysotoxum arcuatum Eupeodes bucculatus 
Chalcosyrphus piger Chrysotoxum bicinctum Eupeodes corollae 
Cheilosia albipila Chrysotoxum cautum Eupeodes goeldlini 
Cheilosia albitarsis Chrysotoxum elegans Eupeodes latifasciatus 
Cheilosia barbata Chrysotoxum festivum Eupeodes luniger 
Cheilosia bergenstammi Chrysotoxum vernale Eupeodes nitens 
Cheilosia caerulescens Chrysotoxum verralli Eurimyia lineata 
Cheilosia carbonaria Criorhina asilica Fagisyrphus cinctus 
Cheilosia cf laticornis Criorhina floccosa Ferdinandea cuprea 
Cheilosia chlorus Criorhina pachymera Ferdinandea ruficornis 
Cheilosia chrysocomus Criorhina ranunculi Helophilus hybridus 
Cheilosia cynocephala Dasysyrphus albostriatus Helophilus pendulus 
Cheilosia fraterna Dasysyrphus tricinctus Helophilus trivittatus 
Cheilosia gigantea Dasysyrphus venustus Heringia heringi 
Cheilosia grossa Didea fasciata Lapposyrphus lapponicus 
Cheilosia illustrata Didea intermedia Lejogaster metallina 
Cheilosia impressa Doros profuges Lejogaster tarsata 
Cheilosia latifrons Epistrophe eligans Lejops vittatus 
Cheilosia longula Epistrophe flava Leucozona glaucia 
Cheilosia mutabilis Epistrophe grossulariae Leucozona lucorum 
Cheilosia nebulosa Epistrophe melanostoma Mallota fuciformis 
Cheilosia nigripes Epistrophe nitidicollis Matsumyia berberina 
Cheilosia pagana Epistrophe olgae Melangyna lasiophthalma 
Cheilosia proxima Episyrphus balteatus Melangyna umbellatarum 
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Melanogaster hirtella Pelecocera tricincta Sphaerophoria interrupta 
Melanogaster nuda Philhelius dives Sphaerophoria rueppelli 
Melanostoma mellinum Philhelius laetus Sphaerophoria scripta 
Melanostoma scalare Philhelius pedissequus Sphaerophoria taeniata 
Meligramma euchroma Philhelius stackelbergi Sphegina clunipes 
Meligramma guttatum Pipiza festiva Sphegina elegans 
Meligramma triangulifera Pipiza luteitarsis Sphegina sibirica 
Meliscaeva auricollis Pipiza noctiluca Sphiximorpha subsessilis 
Meliscaeva cinctella Pipiza notata Spilomyia manicata 
Merodon equestris Pipiza quadrimaculata Syritta pipiens 
Merodon moenium Pipizella annulata Syrphus nitidifrons 
Microdon analis Pipizella viduata Syrphus ribesii 
Microdon devius Platycheirus albimanus Syrphus torvus 
Microdon mutabilis Platycheirus ambiguus Syrphus vitripennis 
Microdon myrmicae  Platycheirus angustatus Temnostoma bombylans 
Myathropa florea Platycheirus clypeatus Temnostoma vespiforme 
Myolepta dubia Platycheirus europaeus Trichopsomyia flavitarsis 
Myolepta potens Platycheirus fulviventris Trichopsomyia lucida 
Neoascia interrupta Platycheirus manicatus Triglyphus primus 
Neoascia meticulosa Platycheirus occultus Tropidia fasciata 
Neoascia obliqua Platycheirus peltatus Tropidia scita 
Neoascia podagrica Platycheirus rosarum Volucella bombylans 
Neoascia tenur Platycheirus scutatus Volucella inanis 
Neoascia unifasciata Platycheirus tarsalis Volucella inflata 
Neocnemodon brevidens Portevinia maculata Volucella pellucens 
Neocnemodon vitripennis Psarus abdominalis Volucella zonaria 
Orthonevra brevicornis Psilota atra Xanthandrus comtus 
Orthonevra geniculata Pyrophaena granditarsa Xanthogramma citrofasciatum 
Orthonevra nobilis Rhingia borealis Xylota abiens 
Orthonevra plumbago Rhingia campestris Xylota florum 
Paragus albifrons Rhingia rostrata Xylota jakutorum 
Paragus bicolor Riponnensia splendens Xylota segnis 
Paragus haemorrhous Scaeva dignota Xylota sylvarum 
Paragus pecchiolii Scaeva mecogramma Xylota tarda 
Paragus quadrifasciatus Scaeva pyrastri Xylota xanthocnema 
Parasyrphus annulatus Scaeva selenitica   
Parasyrphus lineolus Sericomyia lappona   
Parasyrphus punctulatus Sericomyia silentis   
Parhelophilus frutetorum Sericomyia superbiens   
Parhelophilus versicolor Sphaerophoria batava   
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A N N E X E  E  :  C a r t e s  d e s  h a b i t a t s  i n v e n t o r i é s  e n  2 0 2 5  s u r  l e  m a r a i s  d e  S a c y   
 

 

Figure E-1 : Types de végétations inventoriés en 2025 sur le marais Ouest (TM1 et TM2) (réalisé d’après (CONSERVATOIRE D’ESPACES NATURELS DES HAUTS-DE-

FRANCE, 2025) 
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Figure E-2 : Types de végétations inventoriés en 2025 sur le marais Est (TM3 et TM4) (réalisé d’après (CONSERVATOIRE D’ESPACES NATURELS DES HAUTS-DE-FRANCE, 

2025)
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A N N E X E  F  :  L i s t e  d e s  e s p è c e s  d e  s y r p h e s  

i n v e n t o r i é e s  p a r  t e n t e s  M a l a i s e  e t  p a r  f i l e t  
 

Tableau F-1 : Liste des espèces de syrphes capturées par tentes Malaise et par filet entre le 29 avril 2025 et le 28 

juillet 2025 (en souligné : espèces seulement collectées par les sessions de chasse à vue ; en gras : espèces 

nouvellement capturées par rapport à 2020 ; en bleu : espèces menacées à l’échelle nationale) 

Anasimyia transfuga Neoascia meticulosa 
Baccha elongata Neoascia podagrica 
Chalcosyrphus nemorum Neoascia tenur 
Cheilosia chlorus Neocnemodon sp. 
Cheilosia pagana Orthonevra brevicornis 
Cheilosia proxima Orthonevra geniculata 
Cheilosia vernalis Paragus pecchiolii 
Chrysogaster coemiteriorum Paragus sp. 
Chrysogaster sp. Parhelophilus frutetorum 
Chrysotoxum elegens Parhelophilus sp. 
Chrysotoxum festivum Parhelophilus versicolor 
Chrysotoxum verralli Philhelius dives 
Dasysyrphus tricinctus Philhelius laetus 
Episyrphus balteatus Philhelius pedissequus 
Eristalinus sepulchralis Philhelius stackelbergi 
Eristalis arbustorum  Pipizella sp. 
Eristalis intricaria Pipizella viduata 
Eristalis pertinax Platycheirus albimanus 
Eristalis picea Platycheirus clypeatus 
Eristalis similis Platycheirus europaeus 
Eumerus sp. Platycheirus fulviventris 
Eumerus strigatus Platycheirus occultus 
Eupeodes corollae Pyrophaena rosarum 
Eupeodes latifasciatus Rhingia campestris 
Eurimyia lineata Riponnensia splendens 
Ferdinandea cuprea Scaeva pyrastri 
Helophilus pendulus Sericomyia silentis 
Lejogaster metallina Sphaerophoria rueppelli 
Lejogaster tarsata Sphaerophoria scripta 
Lejops vittatus Sphaerophoria sp. 
Matsumyia berberina Syritta pipiens 
Melanostoma mellinum Syrphus ribesii 
Melanostoma scalare Syrphus vitripennis 
Meliscaeva auricollis Temnostoma bombylans 
Merodon equestris Temnostoma vespiforme 
Microdon analis/major Trichopsomyia flavitarsis 
Microdon devius Tropidia scita 
Myathropa florea Xylota florum 
Neoascia geniculata Xylota segnis 
Neoascia interrupta Xylota sylvarum 
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A N N E X E  G  :  E f f e t  d u  m o d è l e  d e  l a  t e n t e  M a l a i s e  e t  

d e  l ’ a n n é e  s u r  l ’ a b o n d a n c e  d e s  s y r p h e s  
 

D’après la littérature scientifique, le modèle de tente Malaise influence l’abondance de syrphes 

collectés (SKVARLA et al., 2021). 

La Figure G-1 confirme cette phrase : l’abondance des syrphes collecté dans le modèle de TM1 

& 4 et dans le modèle 2 & 3 diffère significativement. Il y a une augmentation significative de l’abondance 

de syrphes collectés dans les tentes Malaise 2 & 3. 

 

Figure G-1 : Effet du modèle de tente et de l’année sur l’abondance des syrphes (p-value = 0,025)  
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A N N E X E  H  :  D o n n é e s  m é t é o r o l o g i q u e s  m e n s u e l l e s  

d ’ a v r i l  à  j u i l l e t  2 0 2 0  e t  2 0 2 5  d e  l a  s t a t i o n  M a r g n y -

l è s - C o m p i è g n e  
 

La station Margny-lès-Compiègne a été sélectionnée car elle est la station météorologique la plus 

proche du marais de Sacy (25 km de distance) et ses données sont complètes pour 2020 et 2025 (METEO 

FRANCE, 2025). 

 

Tableau G-1 : Température moyenne et précipitation moyenne cumulée entre avril et juillet 2020 et 2025 

Mois Année 
Température moyenne 

(en °C) 

Précipitation moyenne cumulée 

(en mm) 

Avril 2020 13,3 39,1 

Mai 2020 14,5 9,2 

Juin 2020 17,5 25,8 

Juillet 2020 19 10 

Avril 2025 12,7 21,8 

Mai 2025 14,9 18,3 

Juin 2025 19,8 45,8 

Juillet 2025 19,6 129 

 

 

Entre 2020 et 2025, il n’y a aucune différence significative en ce qui concerne les températures 

moyennes et les précipitations moyennes cumulées durant les mois de l’étude (p-value T-Test = 0,343 et 

p-value Wilcoxon = 0,375) (cf. Figure G-1). 

 

 
Figure G-1 : T-Test et test de Wilcoxon réalisés respectivement sur les températures moyennes et les précipitations 

moyennes cumulées sur l’année 2020 et 2025 


